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nous pourrions peut-être nous consulter tous entre
nous. En ce qui me concerne, je pense que la
meilleure solution consiste souvent à réfléchir un
peu. Je propose encore que nous levions la séance
et que nous nous réunissions à nouveau à 15
heures.

En l'absence d'objection, le Conseil de sécurité
reprendra la séance à 15 heures.

La séance est levée à 12 h. 50.

QUATRE CENT QUARANTE.
CINQUIEME SEANCE

Le PRÉSIDENT (trad~tit de l'anglais) : Si l'un des
membres du Conseil de sécurité estime que le
système d'interprétation simultanée est inappro
prié ou peu commode, npus devrons probable'
ment revenir au système d'interprétation consé·
cutive. Je ne crois pas que la question puisse être
tranchée par un vote. Je pense que si l'un des
membres du Conseil de sécurité demande un
changement, nous ne pouvons pas mettre la ques
tion aux voix; cependant, je voudrais demander
au représentant de la France s'il accepterait le
compromis que voici et que nous avions adopté
précédemment: si un discours est prononcé dans
une langue autre que l'une des deux langues de
travail, nous, aurions recours pendant que l'ara·
teur parle, à l'interprétation si.multanée, par
exemple en anglais, et ensuite à l'interprétation
consècutive dans l'autre îangue de travail, le fran
çais. Cette méthode nous permettrait de gagner
un certain temps puisque nous n'aurions pas l'i~·
terprétation consécutive dans deux langues; m~ls

le rythme du débat s'en trouverait néanmoms
ralenti.

M. CHAUVEL (Fr;nce): Je donne mon accord
en ce qui,concerne cette procédure et pour q?e
l'interprétation consécutive soit faite en anglaiS,
afin de tenir compte de la nationalité du Pré~i.
dent, et cela, sous la même réserve-que ce matm,
c'est-à-dire étant bien entendl.'l que cette façon de
procéder ne créera pas un précédent.

M. CHAUVEL (France): J'ai accepté ce matin
qu'il fût fait usage de l'interprétation simultanée.
J'ai l'impression que cela a été utile pour notre
précédent débat, mais que nous aurions intérêt,
afin de nous donner le temps de suivre cette dis
cussion un peu compliquée, à revenir au système
habituel d'interprétation consécutive. Je me per
mets de suggérer cette manière de faire.

Tenue. à Lake S~t.ccess, New-York,
le jeudi 15 septembre 1949, à 15 heures.

Président: .Sir Alexander CADOGAN
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France, Norvège. République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

L'ordre dit jmtr est cel~ti de lw 444ème SéallCe

(S/Agenda 444).

1. Mode d'interprétation

As there is no objection, the Secu}:'ity Council
will meet again at 3 p.m.

The meeting rose at 12.50 p.m,.

SociaIist Republics; we can aIl consult among
each other perhaps. For myself, 1 think that a
little re.."'lection is often the best way out. 1 still
.. -)pose that we adjourn and meet again at 3 p.m.

FOUR HUNDRED AND FORTY-FIFTH
MEETING

H eld at Lake S~tccess, New York,
on Tlwrsday, 15 September 1949, at 3 p.m.

President: Sir Alexander CADOGAN (United
Kingdom of Great Britain and Northern IreÏand).

Present: The representatives of the following
countries : Argentina, Canada, China, Cuba,
Egyrt, France; Norway, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, T!nion of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland, United States of America.

The agenda..' was that of the 444th meeting
ÇS/Agenda 444).

1. Method of interpretation

Mr. CHAUVEL (France), (translated from
French) ~ 1 agreed this morning ta the use of
simultaneoûs interpretation. I feel that that
procedure wa.> useful in our last discussion,. but
that it would now he advisable to return to the
usual methôd of consecutive -interpretation in
order to allow ourselves more time for pursuing
tbis railier complicated matter. 1 suggest, there
fore, that that procedure should be followed.

The PRESIDENT: If any member of the Security
Council finns the system of simultaneous interpre
tation unsuitable or inconvenient, I think that
probably we shaH have ta revert to the system of
consecutive interpretation. I do not think it is .li

matter we can put to the vote. 1 think that if oBe
member of the Security Council requests a change,
we cannat put the matter to the vote. 1 would,
however, ask the representative of France if he
would agree to the compromise which has been
employed h~fore whereby, if a speech is made in
il. language other than one (' f the two official lan
guages, there might perhaps be simultaneous
interpretation into English while the speaker is
speaking, a...lld then conse~·tive interpretation into
the other official !'nguage, French.. That would
save a certain amount of time, since we v/ould not
have the double interpretation, but it would slow
down the tempo of our discussion.

Mr. C:a:AUVEL (France) (translated from
French): 1 agree to the procedure suggested,
and that the consecutiveinterpretation should be
made' into English, so as to take into account the
nationality of the President; but I do so with
the' same reservations as those I expressed this
morning, that is,~on tbe clear understanding that
no precedent should be established.
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prié ou peu commode, npus devrons probable'
ment revenir au système d'interprétation consé·
cutive. Je ne crois pas que la question puisse être
tranchée par un vote. Je pense que si l'un des
membres du Conseil de sécurité demande un
changement, nous ne pouvons pas mettre la ques
tion aux voix; cependant, je voudrais demander
au représentant de la France s'il accepterait le
compromis .que voici et que nous avions adopté
précédemment: si un discours est prononcé dans
une langue autre que l'une des deux langues de
travail, nous, aurions recours pendant que l'ora·
teur parle, à l'interprétation si.multanée, par

.. exemple en anglais, et ensuite à l'interprétation
consècutive dans l'autre îangue de travail, le fran
çais. Cette méthode nous permettrait de gagner
un certain temps puisque nous n'aurions pas l'i~·
terprétation consécutive dans deux langues; mais
le rythme du débat s'en trouverait néanmoins
ralenti.

M. CHAUVEL (Fra~ce): Je donne mon accord
en ce qui,concerne cette procédure et pour q?e
l'interprétation consécutive soit faite en anglaiS,
afin de tenir compte de la nationalité du Pré~i.
dent, et cela, sous la même réserve-que ce matIn,
c'est-à-dire étant bien entendl.'l que cette façon de
procéder ne créera pas un précédent.



Mr. MANUILSKY (Ukrainian Spviet Socialist
Republic) (trans!ated from Rt!ssian): l prefer
that there should be simultaneous translation into
Russian.

The PRESIDENT: l am not quite sure that l
understand the requf'st of the representative of the
Ukrainian SSR. He'Said that he wished the
present system of inte":"pretation to go on. This
morning we had sim:t1ranecus interpretation of
ail speeches. Is that ~'hat the representative of the
Ukrainian SSR would. prefer?
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Mr MA~lHLSKY (Ukrainian Soviet SodPw.st 1 _.... MANUILSKY (République socialiste sovié-
Republic) (tra"lsla.ted f1'om Russian): l sho'.:\l \ tique d'Ukraine) (trad~tit dIt russe) : Je deman
Iike ta request the ~resi~ent to be. 50 kind. as ta der'li au P:r:éside~! de v~ulo!r bien maintenir tel
have the interpretatton 11lto Russlan contmued. quel le systeme a 1Oterpretatton en russe. Il noUS
We find it very difficult ti:) follow debates as we est très difficile de suivre le débat. étant donné
are often unable to catch the interpretaticn. This qu'il est souvent malaisé de bien saisir l'interpré
might lead to misunderstandings in discussions, tation. Cela risque de provoquer des malentendus
whirh would result in a waste of time. If, for et des pertes de temps. Si, pour des raisons de
reas~ns of prestige, t~e !rench repres~tative prestige, ,le r~pi:ésen!an! de la Fran~e ins~ste en
insists on an interpretatlOn lOto French, I, 10 turn, faveur dune lOterpretatton en françaIs, mOl, pour
also insist on simultaneous interpretation inte ma part, j'insiste pour qu'il y ait une interpréta-
Russian. tions simultanée en russe.

Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia-
Republics): l support that position. listes soviétiques) (tradu,it de l'anglais) : J'appuie

cette proposition.

Le PRÉsmENT Uradltit de l'anglais): Je
ne s'lis pas certain de bien comprendre ce que
désire le représentant de la RSS d'Ukraine. Il a
déclaré qu'il désirait que l'on maintienne le sys
tème d'interprétation employé actuellement. Or, ce
matin, nous avons eu l'interprétation simultanée
de tous les discours. Est-ce le système que préfère
le représentant de la RSS d'Ukraine?

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (tradttit du rttoSse) : Je préfère
qu'il y ait une interprétation simultanée en russe.

Mr. TSARA.PKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated {mm Russian) : l under
stand that the method proposed wouJd provide
consecutive interpretation into English and
French, in compliance with the French represen
tative's request. My request i5 t.l-tat when a speech
is made in English or interpreted flom French into
English, it be interpreted simultaneously into
Russian,

The PRESIDENT: l think that could be arranged
easily. The Secretary has in:fbrmeti me that it is
possible. Thus, speeches delivered in French or
English will have simultaneous interpretation into
Russian and consecutive interpretation into the
other working .language. In the same way,
speeches delivered in any language other than
!he two worldng langup.ges will have simultaneous
Interpretation into French and consecutive inter
pretation into English.

2. Admission of new Memhers
, (continued)

The PRESIDENT: We continue the discussion on
whicli we Were engaged this morning. There was
before the Secui"Ïty Council a draft resolution
submitted by the Soviet Union delegation [SI
1340IRev.2] for the admission en bloc çJf a num
ber .of applicants-in fact, of aIl the cxi,sting
apphcants. A motion was made by the United
Stat~s representative [428th meeting] that the
app~lcants should be voted on separately. That
m~t1on was carried, and we were coming to the
pomt where We were about to vote on the appli
can~s, a~ was stipulated in the United States
motto~, .10 theorder in which they were listed in
the ort~tnalresolution [SI1340] submitted by the
delegatlon of the USSR. Therefore the Council
should first vote on whether it recommends to the
Gen~ral Assemblyto admit Albal'l.ia to the United
Nattons. . , .

M. T5ARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit d1! rt~se): Si je ne
me trompe, on veut adopter une méthode qui per
mettrait de maintenir l'interprétation consécutive
en anglais et en français, comme le réclame le
représentant de, la France. Je demande que tout
discours prononcé en anglais, ou interprété du
français en anglais, soit interprété simultanément
en russe.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pense
que cela peut s'arranger facilement. Le Secrétaire
m'a informé que c'était possible. Ainsi, les dis
cours prononcés soit en français, soit en anglais
seront interprétés si..t11ultanément en ruSSe et nous
aurons ensuite l'interprétation consécutive dans
l'autre langue de travail. ()uant aux discours pro
noncés dans toute autre langue que l'une des deux
langues de travail, ils seront interprétés simul
tanément en français et nous anrons ensuite l'in
terprétation consécutive en anglais.

. 2. Admission de nouveaux Membres
(suite)

'Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Nous
poursuivons le débat entamé ce matin. Le Conseil
de sécurité était saisi d'un projet de résolution
de la délégation de l'Union soviétiq1;le [S113401
Rev.2] tendant à ce qu'un certain nombre
d'Etats - en. fait tous .les Etats qui ont présenté
une demande d'admission - soient admis en
bloc. D'autre part, le représentant des Etats-Unis
a .proposé [428ème séance] que les demandes
d'admission soient mises aux voix séparément.
Cette motion a été adoptée et nous nous sommes
ajournés au moment où nous allions mettre les
demandes d'admission a;ux voix de la façon indi
quée dans la motion des Etats-Unis et dans l'ordre
où elles sont énumérées dans le projet de résolu
tion initial de la délégation de l'URSS [S(1340].
En conséquence, le Conseil doit décider d'abord
s'il recommande à l'Assemblée gé.nérale d'admet
tre l'Albanie à l'Organisation des Nations Unies.

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Spviet Socialist
Republic) (translated from Rltssian): l prefer
that there should be simultaneous translation into
Russian.

The PRESIDENT: l am not quite sure that l
understand the request of the representative of the
Ukrainian SSR. He'Said that he wished the
present system of inte-:pretation to go on. This
morning we had sim:t1ranecus interpretation of
aIl speeches. Is that ~'hat the representative of the
Ukrainian SSR would. prefer?
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'Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
poursuivons le débat entamé ce matin. Le Conseil
de sécurité était saisi d'un projet de résolution
de la délégation de l'Union soviétiq1;le [S/1340/
Rev.2] tendant à ce qu'un certain nombre
d'Etats - en. fait tous .les Etats qui ont présenté
une demande d'admission - soient admis en
bloc. D'autre part, le représentant des Etats-Unis
a proposé [428ème séance] que les demandes
d'admission soient tnises aux voix séparément.
Cette motion a été adoptée et nous nous sommes
ajournés au moment où nous allions mettre les
demandes d'admission a,ux voix de la façon indi
quée dans la motion des Etats-Unis et dans l'ordre
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s'il recommande à l'Assemblée gé.nérale d'admet
tre l'Albanie à l'Organisation des Nations Unies.



Mr. STABELL (Norway) : l assume that we are
going to proceed to a vote, but 1. hope that the
Security Council will bear with me if, before cast
ing my vote, l make a brief statement in order to
explain the Norwegiar."l position.

l have aIready voted [443rd meeting] in favour
of the applications of Portugal, Jordan, Italy,
Finlémd, Ireland, Austria and Ceylon. The Nor
wegian delegation is satisfied that these countries
fulfil the requirements of Article 4 of the Charter,
and voted accordingly.

In regard to the applications of Albania, the
Mongoiian People's Republic, Hungary, Romania
and Bnlgaria, the Norwegian delegation enter
tains serious douti:s.

As we all know, the Albanian and Bulgarian
Governments have failed to dear themselves of
the very serious charges which have been hrought
against them for supporting the guerrilla fight
against the Greek: Government and for hampering
the activity of the United Nations Special Com
mittee on the Balkans.

The Bulgarian Government has also been
accused of violations of the recent Peace Treaty,
and similar charges have been brought against the
Hungarian and Romanian Governments. The
Governments of the United Kingdom and the
United States have invoked. the procedures laid
down in the respective tFeaties in order to
determine whether or not the provisions guaran
teeing the enjoyment of human rights and funda
mental freedoms have in fact been violated.

.Pending the settlement of these disputes, the
Norwegian delegation finds it impossible to give
an affirmativeanswer ta the question as to
whether ·these three applicants can properly be
considered as being willing and able to carry out
the obligations of the Charter.

As far as the Mongolian People's Republic is
éoncerned, my Jelegation finds the available infor
mation insufficient and inconc1usive.

In these circumstances, and in view of the
fact that the eligibility of these five countries can
nat as yet be considered to be satisfactorily estab
Hshed, the Norwegian delegation has re1uctantly
decided to abstain from voting on these applica
tions.

In conclusion, l should like to add, however,
that we hope the doubtfuJ points may soon be
cleared up and thaï those of these five countries,
which may not be eligible today, may soon become
admissible under Article 4 of the Charter.

Mr. RrBAS (Cuba) (translated trom Spanish):
The delegation of Cuba, representing one of the
new members of the Security Council, had the
opportunityat the [428th] meeting, held on 21
June 1949, of expressing its views to the Council
in conn.exion with the applicatioris for trie admis
sion of new Memhers. We stated that we con
sidered it highly desirable that aIl countries which
fulfil· the requirements laid' down in Article 4 of
the Charter should form pattof our Organi?:ation.

M. STABELL (~orvège) (trad1,i~ de l'anglais):
Nous allons proceder au vote, malS j'espère que
le C()nseil de sécurité voudra bien me permettre
avant de voter, de faire une courte déclaratio~
pour expliquer la position de la délégation norvé.
gienne.

J'ai déjà voté [443ème séance] en faveur de
l'admission du Portugal, de la Jordanie, de l'Italie
de la Finlande, de l'Irlande, de l'Autriche et d~
Ceylan. La délégation norvégienne est con~aincue
que ces pays remplissent les conditions pré1rues à
l'Article 4 de la Charte et a voté en conséquence.

En ce qui concerne toutefois les demandes
d'admission de l'Albanie, de la République popu.
laire de Mongolie, de la Hongrie, de la Roumanie
et de la. Bulgarie, la délégation norvégienne
é~ "ouve des doutes sérieux.

Comme nous le savons tous, les Gouvernements
de l'Albanie et de la Bulgarie n'ont pas réussi à
réfuter les accusations très graves formulées
contre eux, d'après lesquelles ils auraient prêté
assistance aux partisans en lutte contre le Gou
vernement grec et entravé les activités de la Com
mission spéciale des Nations Unies pour les
Balkans.

Le Gouvernement bulgare a été accusé égale.
ment d'avoir violé le traité de paix conclu récem·
ment et des accusations analogues ont été portées
contre les Gouvernements nongrois et roumain.
Les Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ont demandé que soient appliquées les
procédures prévues dans les traités de paix
respectifs pour déterminer si les clauses garantis·
sant la jouissance des droits de l'homme et des
libertés fondamentales ont été effectivement
violées ou non.

En attendant que ces questions soient tranchées,
la délégation norvégienne estime impossible de
répondre par l'affirmative à la question de savoir
si ces trois Etats candidats peuvent être con·
sidérés à bon droit cOll1ille capables de remplir les
obligations de la Charte et disposés à le faire.

En ce qui concerne la République populaire de
Mongolie, ma délégation estime que les renseigne
ments reçus sont insuffisants et peu concluants.

Dans ces circonstances, étant donné également
qu'il n'a pas été établi de façon satisfaisante que
ces cinq pays remplissent les conditions requises,
la délégation norvégienne a décidé, bien qu'à re
gret, de s'abstenir de voter sur ces demandes
d'admission:

Pour conclure, je tiens cependant à ajouter que
la délégation norvégienne espère que les doutes
qui .subsistent encore seront bientôt dissipés et
que ceux de ces cinq pays dont on ne peut
aujourd'hui retenir la candidature rempliront
bientôt les conditions énoncées à l'Article 4 de la
Charte.

M. RIBAS (Cuba) (traduit de l'espagnol):
La délégation de Cuba, en tant que représentant
un membre nouveau du Conseil de sécurité, a eu
l'occasion, à la [428ème] séance, le 21 juin .19491
d'exposer son point de vue au Conseil en ce qUi
concerne .les demandes d'admission de nouveaux
Membres. Nous avons déclaré alors qu'à notre
avis, il était fort désirable que toutes les nations
qui remplissent. les conditions requises pal'
l'Article 4 de la Charte deviennent Membres de
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M. STABELL (Norvège) (trad1eit de l'anglais)'
Nous allons procéder au vote, mais j'espère qu~
le C()nseil de sécurité voudra bien me permettre
avant de voter, de faire une courte déclaratio~
pour expliquer la position de la délégation norvé.
gienne.

J'ai déjà voté [443ème séance] en faveur de
l'admission du Portugal, de la Jordanie, de l'Italie
de la Finlande, de l'Irlande, de l'Autriche et d~
Ceylan. La délégation norvégienne est con~aincue
que ces pays remplissent les conditions pré1rues à
l'Article 4 de la Charte et a voté en conséquence.

En ce qui concerne toutefois les demandes
d'admission de l'Albanie, de la République popu.
laire d.e Mongolie, de la Hongrie, de la Roumanie
et de la. Bulgarie, la délégation norvégienne
é~. "ouve des doutes sérieux.

Comme nous le savons tous, les Gouvernements
de l'Albanie et de la Bulgarie n'ont pas réussi à
réfuter les accusations très graves formulées
contre eux, d'après lesquelles ils auraient prêté
assistance aux partisans en lutte contre le Gou
vernement grec et entravé les activités de la Com
mission spéciale des Nations Unies pour les
Balkans.

Mr. STABELL (Norway) : l assume that we are
going to proceed to a vote, but 1. hope that the
Security Counci! will bear with me if, before cast
ing my vote, l make a brief statement in order to
explain the Norwegiar."l position.

l have already voted [443rd meeting] in favour
of the applications of Portugal, Jordan, Italy,
Finlémd, Ireland, Austria and Ceylon. The Nor
wegian delegation is satisfied that these countries
fulfil the requirements of Article 4 of the Charter,
and voted accordingly.

In regard ta the applications of Albania, the
Mongoiian People's Republic, Hungary, Romania
and Bnlgaria, the Norwegian delegation enter
tains serious douti:s.

As we all know, the Albanian and Bulgarian
Governments have failed to dear themselves of
the very serious charges which have been hrought
against them for supporting the guerrilla fight
against the Greek: Government and for hampering
the activity of the United Nations Special Com
mittee on the Balkans.

The Bulgarian Government has also been
accused of violations of the recent Peace Treaty,
and similar charges have been brought against the
Hungarian and Romanian Governments. The
Governments of the United Kingdom and the
United States have invoked. the procedures laid
down in the respective tFeaties in order to
determine whether or not the provisions guaran
teeing the enjoyment of human rights and funda
mental freedoms have in fact been violated.

.Pending the settlement of these disputes, the
Norwegian delegation finds it impossible to give
an affirmativeanswer to the question as to
whether -these three applicants can properly be
considered as being willing and able to carry out
the obligations of the Charter.

As far as the Mongolian People's Republic is
éoncerned, my Jelegation finds the available infor
mation insufficient and inconc1usive.

In these circumstances, and in view of the
fact that the eligibility of these five countries can
nat as yet be considered to be satisfactorily estab
Hshed, the Norwegian delegation has re1uctantly
decided to abstain from voting on these applica
tions.

In conclusion, l should like to add, however,
that we hope the doubtfuJ points may soon be
c1eared up and thaï those of these five countries,
which may not be eligible today, may soon become
admissible under Article 4 of the Charter.

Le Gouvernement bulgare a été accusé égale
ment d'avoir violé le traité de paix conclu récem
ment et des accusations analogues ont été portées
contre les Gouvernements nongrois et roumain.
Les Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ont demandé que soient appliquées les
procédures prévues dans les traités de paix
respectifs pour déterminer si les clauses garantis·
sant la jouissance des droits de l'homme et des
libertés fondamentales ont été effectivement
violées ou non.

En attendant que ces questions soient tranchées,
la délégation norvégienne esame impossible de
répondre par l'affirmative à la question de savoir
si ces trois Etats candidats peuvent être con·
sidérés à bon droit c01l1ille capables de remplir les
obligations de la Chaite et disposés à le faire.

En ce qui concerne la République populaire de
Mongolie, ma délégation estime que les renseigne
ments reçus sont insuffisants et peu concluants.

Dans ces circonstances, étant donné également
qu'il n'a pas été établi de façon satisfaisante que
ces cinq pays remplissent les conditions requises,
la délégation norvégienne a décidé, bien qu'à re
gret, de s'abstenir de voter sur ces demandes
d'admission:

Pour conclure, je tiens cependant à ajouter que
la délégation norvégienne espère que les doutes
qui .subsistent encore seront bientôt dissipés et
que ceux de ces cinq pays dont on ne peut
aujourd'hui retenir la candidature rempliront
bientôt les conditions énoncées à l'Article 4 de la
Charte.

Mr. RrBAS (Cuba) (translated trom Spanish):
The delegation of Cuba, representing one of the
new members of the Security Council, had the
opportunityat the [428th] meeting, held on 21
June 1949, of expressing its views to the CounciI
in conn.exion with the applicatioris for trie admis
sion of new Members. We stated that we con
sidered it highly desirable that aU countries which
fulfil· the requirements laid' down in Article 4 of
the Charter should form part of our Organi?:ation.

M. RIBAS (Cuba) (traduit de l'espagnol):
La délégation de Cuba, en tant que représentant
un membre nouveau du Conseil de sécurité, a eu
l'occasion, à la [428ème] séance, le 21 juin 1949,
d'exposer son point de vue au Conseil en ce qui
concerne 'les demandes d'admission de nouveaux
Membres. Nous avons déclaré alors qu'à notre
avis, il était fort désirable que toutes les nations
qui remplissent. les conditions requises par
l'Article 4 de la Charte deviennent Membres de,.,.
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In fact, my delegation voted in favour of eight
of the applicant States.

After examining the requests for admission of
the countries which appear in the draft resolution
submitted by the delegation of the Soviet Union,
my delegation wishes to observe that some of the
applicant Stat~s have been accused before the
General Assembly of having committed acts con
trary to the aims of the United Nations and to
the obligations contracted under the peace treaties
for the purpose of assuring within their respec
tive jurisdictions the enjoyment of human rights
and fundamental freedoms. My delegation pub
lic1y condemned these acts.

One of the purposes of the United Nations
.bèing the achievement of international co-opera
tion in promoting and encouraging respect for
human rights and for fundamental freedoms for
all without distinction as to race, sex, language
Dr religion, my delegation, in accordance with
the instructions of its Government, will not vote
for the admission of Hungary, Bulgaria and
Romania so long as this situation is not completely
clarified.

In connexion with the application of Albania,
it is ta be noted that the General Assembly has
repeatedly considered with deep anxiety the
thr~at ta the political independence and territorial
integrity of Greece and ta peace in the Balkans;
it has especially expressed its concern in its reso
lution 193 (III) of 27 November 1948, and in
the conclusions of the Special Committée on the
Balkans1 ta the effect that Greek guerrillas have
continued to receive aid from Bulgaria, and
more particularly from Albania, andthat the
conduct of these States is incompatible with the
purposes and principles of the Charter of the
United Nations.

In thesecircumstances, the delegation of Cuba
cannot vote for the admission of Albania.

MI'. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian) : l am not
clear what we are discussing just now. The repre
sentatives of various countries are taking the floor
here and objecting to a whole group of countries.
-the Mongolian People's Republic, Bulgaria,
Romania, Hungary fJ.nd Albania. l do not wish
ta touch on the substancé of their arguments. It
could of course be analysed, but the result would
he most embarrassing ta the propounders of such
arguments.

We were originally asked to vote. separately on
ea:h application, and now apparently we are
be~ng asked to vote en bloc, that is, what was
rejected.

This is yet another violation: it is aviolati~n

of our rules of procedure and of the decision
taken by a majority this morning. We strove for
the admission of all the thirteen members enum..
erated in the USSR resolution. We were told
t~at that could not possibly be done for the
sImple reasonthat it would mean acceptingand

••,ç=;e .Offi.cial Records of the fourth $essi01~·of the
eral Assembly. Supplement No. 8, page 18.
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l'Organisation. La délégation de Cuba a effective
ment voté en faveur de huit des demandes
d'admission.

Après avoir examiné les demandes d'admission
des pays qu'énumère le projet de résolution pré
senté par la délégation de l'Union soviétique, la
délégation de Cuba tient à rappeler que certains
des Etats candidats ont été accusés, devant
l'Assemblée générale, d'avoir commis des actes
contraires aux buts de l'Organisation et aux obli
gations qu'ils ont contractées aux termes des
traités de paix en vue d'assurer, dans leurs juri
dictions respectives, le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. Ma délé
gation a condamné publiquement ces actes.

L'un des buts de l'Organisation des Nations
Unies est de réaliser la coopération internationale
en développant et en encourageant le respèct des
droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion; aussi, la délégation de
Cuba, conformément aux instructions qu'elle a
reçues de son Gouvernement, votera-t-elle contre
les demandes d'admission de la Hongrie, de la
Bulgarie et de la Roumanie, en attendant que la
situation soit devenue parfaitement cla;ire.

Quant à la demande d'admission de l'Albanie,
il convient de noter que l'Assemblée générale a
plusieurs fois examiné avec la plus vive préoccu
pation la menace qui s'est élevée contre l'indé
pendance politique et l'intégrité territoriale de la
Grèce et contre la paix dans les Balkans; elle a
fait expressément état de ses préoccupations dans
sa résolution 193 (III) du 27 novembre 1948,

préoccupations dont témoignent également les
conclusions de la Commission spéciale pour les
Ba1kans1 selon lesquelles la Bulgarie et, plus par
ticulièrement, l'Albanie ont continué de prêter
assistance aux partisans grecs, alors qu'une telle
attitude est incompatible avec les buts et les
principes de la Charte. .

La délégation de Cuba ne saurait donc voter en
faveur de l'admission de l'Albanie.

M.MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du russe) : Je ne sais
pas très bien ce que nous discutons en ce moment.
Nous venons d'entendre les représentants de
plusieurs pays qui ont formulé des objections
contre l'admission de toute une série d'Etats. à
savoir la République populaire de Mongolie, la
Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie et rAlbanie.
Je ne vais pas examiner leurs argumer..ts quant au
fond, bien qu'il soit possible de le faire, mais cela
aurait pour conséquence de couvrir de honte ceux
qui les ont avancés.

On nous a proposé d'abord de pror-éder à un
vote séparé sur ch....~ 'e candidature; et mainte
nant, on semble proposer que le vote se fasse en
bloc; c'est-à-dire précisément ce qu'on a rejeté.

C'est là une nouvelle infraction au règlement
intérieur ainsi qu'à la décision qui a été adoptée
ce matin à la majorité âes voix. Nous voulions
obtenir l'admission simultanée des treize Etats
énumérés dans le projet de réSOlution de l'URSS.
On nous a dit que c'était impossible,pour la
simple raison que cela équivalait à discuter et à

1 Voir les Doc1~me1tts officiels de la quatrième session
de l'Assemblée géttérale, Supplément No 8, page 20.
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discussing the matter en bloc. It was therefore
deeided to take a separate vote on each applica
tion, that is, to discuss each application separately.

Now, after luncheon, we suddenly reverse our
course completely and begin to hear speeches in
which applications are discussed en bloc.

The PRESIDENT: Our procedure at present is
that :-"è are going to vO,te separate1y on the various
cand~dates and are not going to vote on a bloc of
candld~~es. ~efore th~ v?te is taken, if any rep
resentatlve wlshes to mdicate the reasons for his
attitude and for his vote, 1 shall give him the
Boor, That has already been agreed.

If it sho:ks Mr. Manuilsky or anyone else 'that
representatives should, in one intervention, indi
cate the reasons for all the votes they are going
to cast on the separate applications 1 could ask
them ~o split up their ~tatements, ;lthough 1 do
not thlnk we should gam very much time or any
very great advantage from that. Mr. Manuilsky
must remember that there are three members of
the Security Couneil who have been members for
only a comparative1y short time.

~" '" r

Toutefois, en ma qualité de PRÉSIDENT, je
répète que trois des membres du Conseil n'ont
pas eu aussi souvent l'occasion d'exprimer leur
opinion. J'estime qu'ils bnt le droit de le faire, et
même de façon assez détaillée. Pour ma part, je
n';,ü aucune objection à ce qu'ils exposent en une
seule fois leurs vues à l'égard de chacune des
demandes d'admission. Je ne vois pas pourquoi
on leur demanderait de faire une déclaration
avant chaque vbte.

M. MAN'UILSKY (République sodaliste sovié
tique d'Ukraine) (tmdltit du russe) : J'ai assisté
aux séances précédentes, mais je ne me souviens .'
pas que le Conseil ait décidé, comme vient de
l'indiquer le Président, de n'accorder la parole,
au cours du débat sur les différ:entescandidatures,
qu'à trois délégations seulement. Poqrquoi refuser
la parole à toutes les autres délégations? '

Supposons que la RSS d'Ukraine désire pré
senter quelques observations en faveur de ceS
candidatures; pourquoi la priver de ce droit?
C'est là ur..e façon parfaitement arbitraire de con
duire les débats. Il n'a pas été pris de décision
dans ,ce sens. Je demahdedonc au Président de
reconsidérer cette procédure.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je.volt
drais attirer l'attention du représentant de la, RSS '
d'Ukràine sur le procès-verbal de la [443ème]
-séance tenue âans .. l'après~111idi qu mardî 13 se -

mettre aux voix les candidatures en bloc. Le
Président a décidé de procéder à un vote séparé
sur chacune des candidatures et donc d'examiner
chacune d'entre elles séparément.

Or, cet après-midi, on rebrousse subitement
chemin et l'on fait des interventions dans les
quelles on discute ces candidatures en bloc.

Le PRÉSIDENT (tradzdt de l'anglais) : La pro
cédure que nous allons suivre sera de mettre au.'i:
voix .séparément, et non en bloc, les différentes
demandes d'admission. Si, avant de procéder au
vote, un représentant désire expliquer son attitude
et son vote; je lui donnerai la parole, ainsi qUe
nous en étions convenus précédemment.

Si M. Manuilsky ou tout autre membre du
Conseil objecte à ce que les représentants expli
quent, au coUrs d'une seule et même intervention,
les raisons pour lesquelles ils voteront de telle ou
telle manière au sujet de chaque demande d'admis
sion, je pourrais leur demander de scinder leur
déclaration. !outefois, il. mon avis, il n'y a pas
grand avantage à suivre cette procédure et elle
ne nous permettraif pas de gagner du temps.
M. Manuilsky ne doit pas oublier que trois d'entre
nous ne font partie du Conseil de sécurité que
depuis relativement peu de temps.

En tant que représentant du ROYAUME-UNI, je
ne dirai que quelques mots cette après-midi pour
expliquer mon vote sur chaque demande d'admis
sion, étant donné que ma délégation a eu à
maintes reprises l'occasion d'exposer ses vues en
détail et que je ne désire pas faire perdre de
temps au Conseil en répétant ces explications. Je
me -contenterai de renvoyer quiconque serait
curieux de connaître les raisons de mon attitude
aux innombrables procès-verbaux des séances
tenues par les divers comités et le Conseil de
sécurité lui-même.

w.. .

As representative of the UNITED KINGDOM 1
sh~~ take up hardly any of the Council's ti~e
!hl~ ~fte~noon. in .explainülg my votes on these·.
mdivldua. appltcatlOns, bec~use my deleg-ation has
had the opportunity on repeated occasions to
state its views in detail, and 1 would not waste the
time of the Council by repeating those views now.
1 sho~ld merely s~y that the reasons for my atti
tude, If anybody lS curious enough to seek them
can ~e found .in innumerable records of past
meetings of· varIOUS committees and of the Security Couneil itself.

Speaking ag~in as PRESIDENT· there are as 1
have said, three members of th~ Council ~hich
ha,:e n?t had so m~ny opportunities to express
thelr .vlews.. 1 :onslder that they are entitled to
explam thelr Vlews, perhaps at greater length.
For .my part, 1 cannot see any objection to their
puttm~ ~h:ir explan,ations in regard to each of
these mdlvldual· appltcations into one statement.· 1
do not see why they should be asked to make
separate interventions and separate statements
before each applicant is voted on.

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated from RUssian): Although
I was present. atthe 'preceding meetings, 1 do not
~ecall our. havmgdeclded to proceed. in the manner
Just outlmed .by the President, that is, to call
upon only three delegationsduring- the discussion
of the. applications. Why exdude the otherdelegations ?

Should the Dkrainian SSR wish to say a few
~ords in ?efence of theseapplicants, why should
lt be depnved of that right? Thisseems to me to
he a!!, absolutely arbitrary way of condueting the
meetmg. We have not decided this question.. l
therefore ask the President ta reconsider this_procedure.

'The PRESIDENT: l might. caU the attention of
the representative of the Ukrainian SSR ta the
record of our [443rd] meeting held on theaftet
noon of Tuesday, 13 Septembet 1949. At one



point the representative of the USSR asked: "Do
you wish to put the question to the vote now?
That is why I should like to explain my vote."

I replied: HI do not think that I can deny the
representative of the USSR that right, but I
should have thought that after all these days of
discussion his point of view had been pretty well
stated."

That was what I had in mind, and Mr. Tsarap
kin was enabled to explain his vote. I consider
that that is the proper procedute.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): I have said
practicaUy aU I wished to say in connexion with
the procedural difficulty with which we have been
confronted. I only wish to be clear as to exactly
what we are votÙ1g upon. Is it something out
side the text of the Soviet Union draft resolution,
and, if so, what form is it in? If it is based on
the text of the Soviet Union draft resolution, we
may have a slight difficulty to overcome since
it would read: "Having considered. the applica
tions of Albania." I think the President may be
able to help us out of this difficuItv. With regard
to what was said by the President a moment ago
concerning explanations of votes, I think it is the
sense of. the Council that such explanations may
be made either before or after voting.

The PRESIDENT: I thought, really, that we had
overcome this rhorning that particular difficulty
mentioned by the representaûve of Egypt. l
propose to conduct matters in this way, following
the precedent set in October 1947, when-and I
am sorry to have to repeat aU this-a Belgian
proposaI, exactly similar for all practical pur
poses to the present United States motion, was
carried [206th meeting]. There was a Polish
draft resolution before the Security Council
proposing the admission of a bloc of States. The
Belgian proposaI was: "The Security Council
resolves to hold a separate and final vote on each
application for membership.", That proposaI was
adopted by 9 votes to 2, whereupon the Pre
sident said: HWe shaU now pmceed ta vote
separate1y on each of the applications. The first
àpplication on which we have to vote is that of
Hungary."

In our present case, the United States having
proposed that we vote. separately on the applica
tions in the order in which they appeared in the
Soviet Union draft resolution, the first applica
tion will be that. of Albania.

. In the former case, in 1947, the votewas taken
ImrfIediately.. The Council then went on to the
next application and that was dealt with. No
oné raised any objection ordifficulty at aU. I
propose ta foUmlir that same procedure, that is,
ta ask the Security Council to vote whether it
wishes to recommend to the General Assembly
the admission of Albania to the United Nations;
That is what l propose to put to the vote.

i Mr., MANUILSKY (Ukrç.inian Soviet Socialist
Republic) (transla.ted t'Yom Russian) : I am satis-...

tembre 1949. Le représentant de l'URSS a déclaré
à un moment donné: "Vous voulez, n'est-ce pas,
Monsieur le Président, mettre la question aux
voix immédiatement. Dans ce cas, je désirerais
expliquer les motifs de mon vote."

J'ai alors répondu:
"Je ne crois pas pouvoir refuser ce droit au

représentant de l'URSS mais je pensais qu'après
cette discussionqui a duré des jours entiers, son
point de vue avait été bien énoncé."

C'était là mon opinion et M. Tsarapkine a pu
expliquer les motifs de son vote. J'estime que c'est
la meilleure façon de procéder.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais) : J'ai pratiquement exposé tout ce que
j'avais à dire au sujet du problème de procédure
auquel nous nous sommes heurtés. Je voudrais
seulement savoir exactement sur quoi nOus votons.
S'agit-il d'un point que ne renferme pas le texte
du projet de résolution de l'Union soviétique et,
dans ce cas, sous quelle forme se présente-t-il?
S'il s'appuie sur' le texte en question, peut-être
aurons-nous à résoudre une légère difficulté puis
qu'il serait ainsi formulé: "Ayant examiné les
demandes d'admission à l'Organisation des
Nations Unies présentées par l'Albanie ..."
J'espère que le Président pourra nous aider à la
surmonter. Au sujet de ce qu'a dit le Président,
il y a quelques instants, des explications, relatives
au vote, il me semble que, de l'avis du Conseil,
elles peuvent être données soit avant soit après
le vote.

Le ,PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
croyais pourtant que nous avions résolu ce matin
la difficulté même que signale le représentant de
l'Egypte. Je propose que nous procédions con
formément au précédent établi en octobre 1947,
lor~qlle fut adoptée [206ème séance] - et je
regrette d'avoir à revenir là-dessus - une pro,.
position belge tout à fait analogue, pratiquement,
à la présente proposition des Etats-Unis. Le
Conseil était alors saisi d'Un projet de résolution
de la Pologne proposant l'admission en blOc de
plusieurs Etats. La proposition belge était la sui-.
vante: "Le Conseil de sécurité décide de voter
séparément et définitivement sur chaque demande
d'admission." Cette proposition a été adoptée par
neuf voix contre deux et, là-dessus, le Président
a déclaré: "Nous voterons maintenant séparément
sur chacune des demandes d'admission. La pre-
mière est celle de la Hongrie." , ,

Dans. le cas présent, les Etats-Unts ayant pro
posé que nous votions, séparément sur les de
mandes dans l'ordre où eUes sont énumérées par
le projet de résolution de l'Union soviétique, la
première sera celle de l'Albanie.

En 1947, on avait procédé immédiatement au
vote, puis le Conseil était passé à la demande sui...
vante. La question a été réglée; personne n'a
soulevé d'objections ou de difficultés quelles

. qu'eUes fussent. Je me propose d'a.dopter la même
procédure, à savoir: demander au Conseil de
sécurité de décider par voie de vote s'il accepte
de recommander à l'Assemblée l'admission de
l'Albanie à l'Organisation des Nations Unies.
Telle e~t la question que je me propose de mettre
aux'vOlX.

M.- MANU~LSKY (République Socialiste soviê-.
tique d'Ukraine) (traduit du russe): Je suis-'
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fied with the President's explanation. Therefore,
it is the application of Albania which is to be
voted upon. From the moment this question was
first raised, everything which has occurred in
the Council, and everything said in the statements
we have heard have been very obscure.

However-, 1 should like ta indicate ta the Presi
dent that,relying on rule 31 of the rules of pro-'
cedure, the Ukrainian de1egation wishes to have
the wTitten text of what it is to vote on. Rule 31
states that "proposed resolutions, amendments
and substantive motions shall normillly be placed
before the repr-::sentatives in writing".·

This is a right of every member of the Security
Councii under the provisions of the mIes of
procedure. If the President intends ta violate this
rule, as he has violated rule 32, let him say sa
directly. We should Iike ta know what we are
about ta vote on, and we request that we be given
the wTitten text. So far 1 have no idea whether
1 am ta vote on the Mongolian People's Republic,
on Albania, on Bulgaria, on Hungary or on
Romania. 1 am in the dark.

1 was, and still am, opposed ta the President's
entire· procedure and insist on the rules of pro
cedure being observed. 1 insist upon having the
written text of what is ta be voted on.

Mr. TSARAPK~N (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian) : It is clear
from what the President has just saidabout .the
method ta· be used in voting on the USSR draft
resolution, that he is taking a couJ;.se opposite ta
that we have previously followedand that he
wÎshes to put another re-solution to the vote. The
point at issue, at this moment, is the vote on the
Soviet Union draft res()lution, and nothing else.

.~What the President DOW proposes to put to
the vote Isnot the draft resolution submitted by
our. delegation, but something quite new and
different. The essence of the matter, however, is
that the draft resolution of the USSR must be
putto th~ vote.

.The Coullcil acted arbitrarily and took a major
ity .• decision .whiçh violatesrule 32 of the rules of
procedure. Despite the objections stated by the
Soviet Union.delegation, it decided to vote on the
USSR. draft resolution· in parts. This heing the
case, the Çoundl should at least be so good as ta
vote on .that draft resolution. The President,
however, iscalling for a vote on somethingalto
gether different, somethingthat has nothing to do
withandcomprises no part of that draft resolu
tian, Heisproposing that something quite new be
put ta the vote.

Itherefore. fully· support the proposaI of the
Ukrainian •. SSR. 1 ask· that we be provided the
writtentextof whatis tobe voted on, and be told
what parts or c1at1ses of the draft resolution are
tQ bept1t ta the vote.

'l'he President has.jusf prèsented an absolutely
neW.pr(jposaL Task that he put thisnew proposaI
Qeforeusand give~us its specifie wo.rding. Actu-

satisfait des explications que vient de me fournir
le Président. Donc, c'est la candidature de
l'Albanie que nous allons mettre aux voix. Depuis
le début de l'examen de cette affaire, tout ce qui
s'est passé au Conseil, et notamment les interven
tions, a été extrêmement confus.

Cependant, je tiens à faire observer au Prési
dent que la délégation de la RSS d'Ukraine se
fondant sur les dispositions de l'article 31' du
règlement intérieur, demande à àvoir, par écrit
le texte qui va être mis aux voix. D'après cet
article 31 : "Les projets de résolution, les amende
ments et les propositions de fond sont en principe
soumis aux rèprésentants par écrit".

C'est là un droit que le règlement intérieur
confère à tous les membres du Conseil de sécurité
Si le Pr6sident a l'intention de violer, cet article:
comme i1l'a déjà fait en ce qui concerne l'articIé
32, qu'il le dise! Quant à nous, nous voulons
savoir sur quoi nous allons' voter, et nous de
mandons que ce texte nous soit soumis par écrit.
Sans cela, je ne sais pas sur quoi l'on me demande
de voter: sur l'admission de la République popu
laire de Mongolie, sur celle de l'Albanie, de la
Bulgarie, de la Hongrie ou de la Roumanie? Je
l'ignore.

Je demeure opposé à la méthode que le. Prési
dent a établie et je demande que l'on respecte le
règlement intérieuJ;:. J'insiste pour avoir par écrit
le texte qui va être mis aux voix.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Les expli
cations que le Président vient de fournir sur la
méthode à adopter pour mettre aux voix le projet

,de résolution de l'URSS indiquent qu'il veut
s'engager dans une voie diamétralement opposée à
celle 'que nous avons suivie jusqu'à présènt et
qu'il veut mettre aux voix une résolution diffé
rente. Or; c'el';ti), la mise aux voix de la proposi
tion de l'Union ..s'oviétique que doivent aboutir nos
travaux.

La proposition que le Président veut mettre
aux voix n'est pas le projet de résolution soumis
par notre délégation. C'est un texte entièrement
nouveau et différent. Et pourtant, le fond de
l'affaire, c'est que le projet de résolution de
l'URSS·doit être mis aux voix.

Le Conseil a agi d'Une façon arbitraire et
adopté à la majorité une décision qui était con
traire aux dispositiops de l'article 32 du règle
ment intérieur. Malgré les objections formulées
par la délégation de l'Union soviétique, il a décidé
de procéder à un vote par division sur le projet
de . résolution de l'URSS. Dans ces conditions,
qu'il prenne au moins la peine de mettre ce proj~t

de résolution aux voix. Âulieu de cela, le Présl
dent nous invite à nous prononcer sur. une pro"
position entièrement différente, qui ne figure pas
dans ce projet de résolution. Il propose de voter
sutul1 t~xteentièrementnouveau.

Par conséquent, j'appuie sans réserve la pro
position du· représentant de la RSS d'Ukraine. Je
demande qu'on nou~ soumette par écrit le texte
qu'il s'agit de mettre aux voix. Quels sont les
passages ou .les phrases dti projet de résolution
qu'on propose de mettre aux voix?

Le Président vient de présenter une proposition
entièrement· .rwuvel1e. Je. demande qu'il la sou
mette par écrit. et qu'il la formule d'une façon
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ally, it appears from what he has said that this
proposaI is something entirely di:fferent from the
USSR draft resolution and does not appear in
its te},.1:. The President, l repeat, has formulated
a new proposaI which is not to be found in the
USSR draft resolution. l cannot see where this
wi11lead us. l would like the President to be good
enough to explain it to me.

The PRESIDENT: Before calling on the next
speaker, l wish to reply to the remarks made by
the representative of the Ukrainian SSR and the
representative of the Soviet Union. l cannot
be1ieve that those two members are really unable
to understand what l am doing. That passes my
comprehension. For the tenth time, l must
explain that the United States motion which was
adoptedis as foHows:

"1 move, as a procedural matter, that the action
of the Security Council on this draft resolution
[S/1340] be taken up by separate consideration
and a separate vote taken on the different applica
tions made by the countries named Î1;1 the draft
resolution, so that each member of the Security
Ccuncil may reflect the attitude of his country on
each applicant."

That having been adopted, l propose to fol1ow
the exact precedent set in 1947, to whien no
exception was taken. l suppose tha~ l must
repeat it. A similar motion put by the representa
tive of Belgium was adopted by 9 votes to 2.
Thereupon, the President said: "We shaH now
proceed to vote separately on each of the applica
tions." The applications were put to the vote
separately, in a series, and voted upon. No
exception whatever was taken.

Of course it is true, l remember now, that the
composition of the Council was not then exactly
the same, as at that time we did not have the
advantage of having the co-operation of the dele
gation of the Ukrainian SSR. However, all the
-members at that time accepted that procedure·as
~eing quite normal. l do not know why suddenly
It sh.ould be considered to be illegal, arbitrary or
fahncated, ta use some of the expressions t1lat
have been used in this debate.

The representative of the USSR said that the
President ~ d.snot putting his draft resolution to
the vote. 1. am not doing so, at the moment,
because there is the previous motion which
requests that the applications therein should be
vo!ed on separately. l never said that l am not
gomg to put the Soviet Union draft resolution
to the vote as a whole. l have not heard anyone
say that this should not be done.

It is my intention to proceed to the vote on
the several applications. If any member of the
Council wishes, either before 'or after the vote,
to indicate briefly the reasons for his vote and to
explain his vote, l think· that l am bound to
grant him that opportunity. l granted it the
?ther day [443rd meeting] to Mr; Tsarapkin, and
If l granted it to him, l do not seewhy Ishould

M;~il~tit to any other member of the Security

précise. En effet, les e""plications qu'il vient de
fournir indiquent qu'il s'agit là d'une proposition
entièrement différente du projet de résolution de
l'URSS~ d'une proposition qui ne figure pas dans
ce texte. Le Président a formulé, je le répète,
une proposition nouvelle, qui ne figure pas dans
le projet de résolution de l'URSS. Je ne vois pas
du tout où cela peut nous mener. Je demande au
Président de vouloir bien me l'expliquer.

Le PRÉSIDENT (tradttit de l'anglais): Avant
de donner la parole à un autre membre du Con
seil, je tiens à répondre aux observations for
mulées par le représentant de la RSS d'Ukraine
et par celui de l'Union soviétique. J'ai peine à
croire qu'ils ne comprennent réellement pas ce
que je fais; il y a là quelque chose qui me
dépasse. Pour la dixième fois, je préciserai que la
proposition des Etats-Unis, telle qu'elle a été
adoptée, est celle-ci:

"Je propose, comme question de procédure,
que, en examinant le projet de résolution
[5/1340] le Conseil de sécurité procède par
divisions et qu'il mette atlX voix séparément les
demandes d'admission présentées par les pays
dont le nom figure dans le projet de résolution,
afin que chaque membre du Conseil de sécurité
puisse montrer l'attitude de son pays à l'égard
des diverses candidatures."

Cette proposition adoptée, je propose d'agir
conformément au précédent établi dans un cas
identique, en 1947, et qui n'a soulevé aucune
obje-..'i:ion. Une proposition analogue du repré
sentant de la Belgique avait été adoptée par neuf
voix contre deux, ce sur quoi le Président avait
déclaré: "Nous voterons maintenant séparément
sur chacune des demandes d'admission." Celles
ci avaient donc été mises aux voix séparément,
l'une aprè..<; l'autre, chacune d'elles donnant lieu
à un scrutin spécial. Il n'y eut aucune objection.

Il est vrai - j'y songe niaintenant - que la
composition du Conseil de sécurité n'était pas
exactement- la même et que nous n'avions pas
l'avantage de bénéficier de la coopération de la
délégation de la RSS d'Ukraine. Toutefois, tous
les membres avaient alors trouvé cette procédure
parfaitement normale. Je ne vois pas pourquoi,
brusquement, elle serait considérée comme illé
gale, arbitraire ou fabriquée de. toute pièce,. pour
employer certaines expressions dont on s'est servi
au cours de ce débat.

Le représentant de l'URSS a fait observer que
le Président ne mettait pas aux voix son projet
de résolution. Je ne le fais pas pour le moment
parce que, conformément à lamotion précédente,
nous devons voter séparément sur chaque de
mande. Je n'ai jamais dit que je ne m~ttrai pas
le projet de résolution de l'Union soviétique aux.
voix dans son ensemble. Je n'ai èntendu personne
déclarer qu'on Ile· doit pas le faire,

Mon intention est de mettre aux voix lesdiffé
rentes demandes. d'admission, Si un membre· du
Conseil désire, soit avant, soit aprè'> .le vote,
ihdiquer brièvement les motifs de sa décision, ou
donner, à ce. sujet des explications, j'estime que
je dois lui donner toutes facilités à ce sujet.
J'ai autorisé l'autre jour [443ème séance]
M. Tsarapkine à le. faire et je ne vois pas pour
quoi il n'en irait pas de même pour tout autre
membre du Conseil de sécurité.
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General McNAUGHTON (Canada): l have

asked permü,sion to speak at this time simply to
say that the Canadian delegation is fully in
accord Wlth the procedure the President has
indicated, which we believe is right and correct
under the circumstances, and. further, that the
validity of this procedure which he proposed is
strengthened by the precedent of what took place
on the previous occasion.

J\s regardscl1e reference by the representative
of the Ukrainian SSR to rule 31, which he quoted,
l should like to say that, as l understand the
matter, what we have beforeus is the draft reso
lution proposed by the representative of the
United States, which has been adopted. Tt is not
a new motion. Tt merely settles the procedure
which we are to· foIlow in dealing with the draft
resolution proposed by the representative of the
Soviet Union. This is a situation identicai with
that which occurred in the Security Couneil be
fore, and the President is proposing to adopt the
solution which gave satisfaction to aU concerned
at that time. The Canadian de1egation fuIly sup
ports the President in the stand he is taking.

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated tram R~tssian) : By virtue
of rule 31 of the rules of procedure, which pro
vides that resolutions, amendments and substan-

! tive motions shouldbe submitted in writing, the
delegation of the Ukrainian SSR requests the
President of the Security Council to place before
it in writing what is about to be put to the vote.
That is aIl which is involved.

The PRESIDENT: If thè representative of the
Ukrainian SSRinsists, .there would, of course,
be no difficulty in writingout now and copying-,
in ten minutes, l suppose, a number of written
proposaIs. There would be· about ten words in
each, l think.lf he finds difficulty in bearing
those words in mind and would like to have thcm
in writing. before him, l could oblige him,al
though, as pointed out by the representative of
Canada, l donot think this is a new proposa!.
We are acting now as we acted two years ago,
as a· result of a similar motion. .It is simply a
procedural motion as to the particular treatment
of the Soviet Union draft resolution.. If, how
ever, the representative of the· Ukrainian SSR

. insists, and if no other member of the'Security
Council has any objection, I. would propose to
recess for' a quarter of an hour. The repre
sentative of the Ukrainian SSR will then have
the words in front of him and can be under. no
misunderstanding as to what it is that he is
asked to· vote upon.

Since. there is .Ji) ohjection, l propose to recess
now and have the Secuiity Couneil meetagain
at 4.30 p.m.

The meeting was suspended at 4 p.m. and re
convened at 4.30 p.m.

The PRESIDENT: The members of the Couneil
havebefore them five papers in which l have
attempted to define dear1y what l am asking the

.. Council ta vote on; l trust that. this willc1arify

00

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais): J'ai demandé l'autorisation de
prendre la parole dans le simple but de déclarer
que la délégation canadienne est parfaitement
d'accord sur la procédure que le Président a
indiquée; nous la trouvons juste et normale en
l'occurrence et, en outre, sa validité est confirmée
par un précédent.

Le représentant de la RSS d'Ukraine a invoqué
et cité l'article 31. J\ ce sujet, je tiens à souligner
que, si je ne me trompe, nous sommes saisis à
la fois du projet de résolution présenté par
l'Union soviétique et d'une motion de procédure
du représentant des Etats-Unis, motion qui a
été adoptée. II ne s'agit pas d'une motion nou
velle, mais d'une proposition faite pour déter
-miner la procédure que. nous allons suivre en
ce qui concerne le projet de résolution du repré
sentant de l'Union soviétique. Des circonstances
identiques se sont produites précédemment au
Conseil de sécurité, et le Président propose
d'adopter la solution qui avait alors donné satis
faction à tous les intéressés. La ,ç1élégation cana
dienne partage entièrement la thèse défendue par
le Président.

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukn!ine) (traduit du, russe) : Conformé
ment à l'article 31;-du règlement intérieur, aux
termes duquel les projets de résolution, les amen~

.dements et les propositions doivent être soumis
par écrit, la délégation de la RSS d'Ukraine
demande au Président du Conseil de sécurité de
présenter par écrit. la proposition qui va être
mise aux voix. Ce· n'est que de ça qu'il s'agit.

Le pRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si le
représentant de la RSS d'Ukraine y tient absolu
ment, il sera, bien entendu, facile de rédiger-et
de recopier, en di~ minutes peut-être, un certain
nombre de propositions écrites, qui auront à
peu près, me semble-t-il, dix mots chacune. S'il
trouve plus commode d'avoir un texte sous les
yeux et demande des documents écrits, je pour.rai
lui donner satisfaction, bien que, ainsi que l'a
souligné le représentant du Canada, je ne pense
pas qu'il s'agisse d'une proposition nouvelle. Nou~
procédons, en effet, en ce moment, comme. nous
l'avons fait il y a deux ans à la suite d'une·
motion ànalogue. Il s'agit simplement d'une
motion de procédure visant à donner suite au
projet de résolution de l'Union soviétique. Si,
toutefois, le représentant de la RSS d'Ukraine
insiste et si aucun autre membre du Conseil de
sécurité ne formule d'objection, je proposerai de
suspendre la séance pendant· un quart d'heure
afin que le représentant de la RSS d'Ukraine
puisse avoir entre les mains le texte en question
et que· tput malentendu puisse être écarté en ce
qui concerne la question sur laquelle il èst appelé
à se prononcer.

Personne ne s'y opposant, je propose au. Con
seil de suspendre la séance maintenant et de Ile
réunir à nouveau à 16 heures 30.

La séance, s~tspendue à 16 h.l0, reprend à
16 h. 35.

Le . PRÉSIDENT (tradu,it de l'anglais): Les
membres du Conseil ont sous ks yeux cinq docu
ments dans lesquels j'ai essayé de définir claire.
ment ce sur quoi je demande au Conseil de voter.
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the situation and that we may be able at Iast ta
proceed with our work.

Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Having
examined the five documents which the President
has been kind enough ta circulate, 1 see that it
is a matter of entirely new documents-not the
USSR draft resolution, but the President's pro
posaIs. In other words, the President is asking
the Cv.lOciI to vote on five proposaIs submitted
by himself. 1 wish to note this, and to point out
that the vote which is about to be taken will be
a vote on the President's proposaIs and not a
vote on the Soviet Union draft resolution. These
proposaIs have nothing in common with the

USSR draft resolution, which appears in docu
ment Sj1340jRev.2. These are basically different
docun) ents which pose the question in an entirely
new "Il ay and which emanate from the President.
They are not the Soviet Union ciraft remIution.
'What we are now concerned with, however, is
the vote on the Soviet Union draft resolution.

The President is diverting the attention of the
Security Council from the USSR resolution, and
is substitutinghis own proposaIs for it. The
President of course has the right tomake ms
'own proposaIs and to put them to the vote, but
no one has the right to' refuse to put the Soviet
Union draft resolution ta the vote. That resolu
tion stands. If the President insists, we must of
course vDte on these five proposaIs, but then we
must proceed immediate1y to vote on L"ie USSR
draft resolution.

1 submitted that resolution and insist that it
shaH be voted' upon. .

.With· regard to the proposaIs of the President,
lt shouid be noted in the record that they were
put to the vote as the PJ;~sident's propOsaIs. But
1 rc:peat they are not the proposaIs of the Soviet
Umon, but those of the President.

The PRESIDENT: 1 must say .that 1 do not
accept anything at aIl that the representative of
the Soviet Union has said. If we had followed
precedent, as 1 wished to do, and as 1 still think

We .should have done, we should have gone
stralght ahead and voted sitccessive1y on the
applicants. But, in deference to both the repre'"
sentative of the Ukrainian SSR and the repre
sentative of the USSR, who pretended that they
could not understand what they were being asked
ta vote upon, 1 have attempted to c1arify the
matter.

The representatives of the USSR and of the
Ukrainian SSR continue to 'iafiore thefact that

• b

a motIon was adopted in this Council to vote
separately on separate applicants. 1 am bound
to. take aCcount of that, and 1 am bound to put
thlS to the vote. This is what 1 am going to do,
but now the representative of the Soviet Union
ha~ said that he insists on having his draft reso~ .

lutlon voted upon as a whole. 1 havenever said....s; l am.no.t. go.ing. to put it to the vote as a
whoie. 1 propose to do so, and 1 do not mind

J'espère que la situation sera ainsi c1arifié~ et
que nous pourrons afin nous mettre au travail.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques s~cia

listes soviétiques) (traduit du russe): Je viens
d'examiner les cinq documents que le Président
a bien voulu faire distribuer et je m'aperçois qu'il
s'agit en l'occurrence de documents absolument

nouveaux; ce n'est pas là le projet de résolution
de l'URSS; ce sont des propositions du Prési

dent. En d'autres termes, le Président invite le
Conseil de sécurité à voter sur cinq propositions

qu'il a lui-même rédigées. Je tiens à en p~en~re

acte et à déclarer que le vote qui va avoir lieu

portera sur les propositions, du ~résiden~, ID:ais
non sur le projet de la resolubon de 1Umon
soviétique. Il n'y a rien de commun entre ces
propositions et le projet de résolution de l'URSS

qui fait l'objet,du document Sj1340j~~v.2. Il
s'agit, en l'espece, de documents entiere~~t

différents qui posent la question d'une mamere
entièrem;nt nouvelle et qui émanent du Président.
Ce n'est pas là le projet de résolution de l'1}nion

soviétique. Or, en ce moment, le Consel1 c:st
saisi de la question suivante: le vote sur le projet
de résolution de l'Union soviétique.

Le Président éloigne le Conseil de sécurité
du projet de résolution de l'URSS et substitue
à ce texte ses propres propositions. En sa qualité
de Président, il a, bien entendu, le droit de pré
senter et de mettre aux voix ses propres pro
positions' mais nul n'est fondé à refUser de
mettre au~ voix le projet de résolution de l'Union
soviétique. Le Conseil demeure saisi de ce te~te.

Si le Président y tient! le Conseil. ~ura, ble.n
entendu, à mettre aux VOlX ses proposltlOns. MalS
immédiatement après cela, il devra passer au vote
sur le projet de résolution de l'URSS.

C'est moi qui ai présenté. ce projet et j'insiste

pour qu'il soit mis aux voix.

En ce qui concerne les propositi.ons du Pré

sident,il faudra indiquer dans le pr~cès-verb~l

de la présente. séance que le vote qUI va .aY01r
lieu à leur sujet a porté sur des proposItIOns

présentées par le. Président. Th~~is, je le ,rép~te,

ce ne sont pas là les proposItIons de 1Umon
soviétique; ce sont celles du Président.

Le P1ŒSIDENT (traduit de l'anglais): Je
regrette ne pouvoir admettre aucune des affir
mations du représentant de l'Union soviétique..

Si nous avions respecté le précédent établi, comme
je le désirais, et comme je croiÇeiicore que nous
devrions le faire, nous aurions dû procéder sans

interruption et mettre au~ vo~x. successivemept
les diverses demandes d admission. ToutefOls,
par courtoisie envers le représentant de la RSS

d'Ukraine et le représentant de l'URS,S, qui. ont
déclaré ne pouvoir comprendre ce sur qUOl on

leur demandait de voter, j'ai essayé de rendre
la question plus claire.

Le représentant de l'URSS et le représ~ntant

de la RSS d'Ukraine continuent de faire. abstrac,...
tion du fait que le Conseil, par le vote d'Une
motion, s'est prononcé en faveur d'un vote dis
tinct pour chaque demande d'admission. Je suis
.tenu d'en tenir compte et je suis. tenu de passer

au vote. C'est ce que je vais faire ;toutefois"le
représentant de l'Union soviétique· insiste main

tenant pour que son projet de résolution soit

mis aux voix dans son ensemble. Je n'ai jamais
dit que je ne mettrais pas aux voix l'ensemble
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telling him. But, in the first place, due to the
motion which was adopted by the Security
Couneil, l have to put these separate parts to the
vote and l intend to do so now. l ask the
Security Council, therefore, to vote on the :6.rst
proposaI.

Ml'. TSARAPK N (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated fram R-ussian): l hope
the President will forgive me for asking to speak
once more, but before the vote is taken l wish
to state formally for the record that we are about
to vote on the proposaIs of the President. This
is not the draft resolution of the Soviet Union,
and we shall refer to these proposaIs accordingly.
We regard these proposaIs as the proposaIs of
the President.

The PRESIDENT: l ask the members of the
Council to proceed to the first vote. Will those
members of the CotL'1cil who are in favour of
recommending. to the General Assembly that AI
bania be admitted to the United Nations please
l'aise their hands?

A vote was taken by show of hands, as follows:

In favOlw: Ukrainian Soviet Socialist Republic,
Union of Soviet Soeialist Republics.

Against: Canada.

Abstaining: Argentina, China, Cuba, Egypt,
France, Norway, .United Kingclom of Great
Britain and Northern Ireland, United States of
America.

The resuJt of the vote was 2 in favour,l
against, and 8 al)Stentions.

The proposal was not adopted, having failed to
obtain the affirmative votes of seven members.

The PRESIDENT: l ask the Security Council to
pass to the next vote. Will those members of
the Couneil who are in favour of recommending
to the General Assembly that the Mongolian
People's Republic· be admitted to the United
Nations please l'aise their hands?

A vote was taken by show of hands, as follows:

In favour: Ukrainian Soviet Soeialist Republic,
Union of Soviet Soeialist Republics.

Against: Canada, China.

Abstaining: Argentina, Cuba, Egypt, France,
Norway, United Kingdom of Great Britain and
N orthem Ireland, United States of America.

The result of the vote was 2 in favour, 2
against, and 7 abstentions. .

The proposal was 1Wt adoptedJ having {ailed to
obtain the affirmative votes of seven members.

The PRESIDENT: l ask the Couneil to proceed
to the next vote. Will those members of the
Council who are in favouT of tecomtnending to
the General Assembly that Buigaria be admitted
to the United Nations please l'aise their hands?

de ce projet. Je me propose de le faire, et je
le dé'c1are bien volontiers. Toutefois, en premier
lieu, en raison de la motion adoptée par le Con
seil, je dois mettre aux voix les propositions que
les membres ont entre les mains et j'ai l'intention
de le faire immédiatement. Je demande donc au
Conseil de sécurité de voter sur la première
proposition.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
cialistes soviétiques) (traduit d'tt russe): Ex
cusez-moi de redemander la parole, mais je me
vois obligé de déclarer formellement, avant le
vote, afin qu'il en soit fait mention dans le
procès-verbal, que le Conseil va voter Sur les.
propositions du Président. Il ne s'agit pas du
projet de résolution de l'Union soviétique, et nous
nous comporterons en conséquenœ à l'égard de
ces propositions. Nous les considérons comme
les propositions du Président.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'(mglais): Je
demande :lux membres du Conseil de passer au
vote sur la première proposition. Les membres
du Conseil qui sont d'avis de recommander à
l'Assemblée générale l'admission de l'Albanie aux
Nations Unies sont priés de lever la main.

Il est procédé ait vote à main levée.

Votent pour: Republique socialiste soviétique
d'Ukraine, Unio':L des Réputliques socialistes
soviétiques.

Votent co,ntre: Canada.

S'abstiennent: 1\rge~tine, Chine, Cuba, Egypte,
Franc~, Norvège, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et: d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

Il y a~2 voix Mur, une contre et 8 abstentions.

N'ayant pas recueilli le vote affirmatif de sept
membres, la proposition n'est pas adoptée.

Le PRÉST"ENT (traduit de· l'anglais): Je
demande au· Conseil de sécurité de passer au
vote sur la deuxième proposition. Les membres
du Conseil qui sont d'avis de recommander à
l'Assemblée générale l'admission de la République
populair~ de Mongolie aux Nations Unies sont
priés de lever la main.

Il est .procédé au vote à main levée.

Votent pour: République socialiste soviétique
d'Ukrainè, Union· des Républiques socialistes
soviétiques.

Votent contre: Canada,. Chine.

S'abstiennent: Argentine, Cuba, Egypte,
France~ Norvège, Royaume-Uni de Grand~·
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

Il y a· 2 voix pour, 2 contre et 7 abstentions.

N'ayant pas recueilli le vote affirmatif de sept
membres, la proposition -n'est pa;s adoptée.

Le PRÉSIDENT (trad~tit de l'anglais): Je
demande au Conseil de passer a~ vote sur 1?
proposition suivante. Les membres du ConseA
qui sont d'avis de recommander à l'Assem?lee
générale l'admission de la Bulgarie at:::: Nattons
Unies sont priés de lever la main.
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Il est procédé au vote' à main levée.

V vtent pour: Egypte, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Vote contre: Canada.

S'abstiennent: Argentine, Chine, Cuba,France.
No:ç'Vège, Royaume-Uni de Grande-Br,etagne et
d'Irla.nde du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Il y a 3 voix pour, une contre, et 7 abstentions.

N'ayant pas recueilli le vote affirmatif de sept
membres, Ja proposition n'est pas adoptée.

, ,

Le. PRÉSIDEN'l' (traduit die l'anglais): Le
vote auquel nous venons de procéder porte sur
cinq des Etats mentionnés dans le projet de réso~
lution de J'Union soviétique. Il est évidemment
inutile de soumettre· à un vote les autres Etats
énumérés dans cette résolution, car chacun d'entre
eux a déjà fait l'objet d'Un vote distinct du Con
seil. J'espère que le représentant des Etats-Unis
estime comme moi qu'il est inutile de mettre
aux voix séparément l'admission des autres Etats
énumérés dans le projet de résolution de l'Union
soviétique.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je suis de cet avis, mais afin d'écar-

Il est procédé au. vote à main levée.

Votent pour: Egypte, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Vote contre: Canada.

S'abstiennent: Argentine, Chine, Cuba, France,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Il y a 3 voa.:t: pour, une contre, et 7 abstentions.

N'ayant pas recueilli ·le vote affirmatif de sept
'Y!'~~mbres, la proposition n'est pas adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
demande au Conseil de passer au vote sur la
proposition suivante. Les membres du Conseil
qui sont d'avis de recommapder à l'A5semblée
générale l'admission de la Roumanie aux Nations
Unies sont priés de lever la main.

Il est procédé au vote à main levée.

. 'Votent pour: Egypte, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Vote contre: Canada.

S'abstiennent: Argentine, Chine, Cuba, Franèe,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 'et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Il y a 3 vo,ix pour, une contre, et 7 abstentions.

Against: Canada.

Abstaining: Argentina, China, Cuba, France,
Norway, United Kingdom of Great Britain and,
Northern Ireland, United States of America.

The resuli of the votewas 3 in favQur, 1
against, and 7 abstentions.

· The proposal was 'not adopted, having {ailed to
obtain the affirmative votes of seven members.

.The PRESIDENT: That voting covers f1ve of' the
States mentioned in the draft resolution of the
Soviet Union. Ids plainly useless to put to the
vote the other countries· named therein, as we
have already taken a vote separately on each of
the~. l trust that the representative ef the
Dntted States" agrees with me that it is unneces
~ary to vote separately on the other States listed
lU the draft resolution of the Soviet Union•.

Aga.inst: Canada.

· Abstaining: Argentina, China, Cuba, France,
Norway, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States Of America.

.The result of the vote was 3 in favour, 1
against, and 7 abstentions.

· The proposal was not adopted, having '{ailed to N'ayant pas recu·eilli le vote affirmatif de s~pt
obta.in the affirmative votes of seven members. membres, la proposition n'est pas adoptée.

· The PRESIDENT: FinaUy, will those members Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Enfin,
of the Security Council who are in favour of . les membres du Conseil qui sont d'avis de recom
recommending to the General Assembly that· mander à l'Ass~mblée générale l'admission de la
Hungary be admitted to the United Nations Ho~grie aux Nations Unies sont priés de lever la
please raise their hands? mam.

'. A vote was taken by show of hands, as follows:

· In favour: Egypt, Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Socialist Republics.

A vote was taken by show of hands, as follows:

ln favour: Egypt, Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Socialist ~epublics.

A vote was taken by show of hands, as follows:

In fav01~r: Egypt, Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Socialist Republics.

Aga.inst: Canada.

Abstaining: Argentina, China, Cuba, France,
Norway, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

The result of the vote was 3 in favour, 1
against, and 7 abstentions.'

The proposal was not adopted; having {ailed to
obtain the affirmative votes of seven members.

The PRESIDENT: l ask the Council to proceea
to the next vote. Will those members who are 'ID
favourof recommending to the General Assembly
that Romania be admitted to the United Nations
please raise their hands?

b Mr. AUSTIN'(United States of America) : l do,
~or4 the sake of the record, l wish to ask
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the President if he interprets the votes cast on
the five applications as not being favourable
recommendations.

The PRESIDENT: None of the votes was Îavour
able. The representative of the Union of Soviet
Socialist Republics has intimated already that he
insists on a vote being taken on his draft reso
lution in its original form, document S/1340/
Rey. 2, as a whole. It might seem cudous to vote
on this as a whole, since it relates to thirteen
applicants, on every one of which a separate
vote has been taken; but l quite recognize, and
the representative of the Soviet Union has made
no secret of it, that of course the draft resolution
which he has submitted is meant to embody the
principJe which he holds, according to which one
can, as it were, make a compromi<;e i'1 this
matter and say: "If you vote for the candidates
l favour, l will vote for the candidates you
favour".

The delegation of the UNITED KINGDOM thinks
that tltat is entirely w!ong, contrary to the
Chart, and contrary to the opinion of the Inter
nation&l CQurt of Justice, which l had occasion
to read out today.2 Therefore, we are opposed to

::c - it. It is not that wewish to deny admission to
the United Nations to aIl of the thirteen States
listed therein. It is well-known that in the past
my delegation has supported a number of them.
Others, it :lS true, we haye opposed,-and when we

~~~~~"'l)pp()~edtlrem;cwe~nave ·a1ways gî.'Veh
reasons, pubIic1y, which. we considered to be
perfectly good reasons and which, unless circum
stances change, we will continue to maintain.

l want tomake it c1ear that, in opposing this
resolution myself, l am opposing the principle
which undeTlies it, namely, that of making the
admission of certain States dependent and con
ditional upon the admission of certain others. It
is that that we vote against. It is that that we
condemn and. think .wrong. l know it will be
said, and perhaps that is partly the reason. for
the submission of thisresolution, that we have
opposed-or, as it willbe put, vetoed-the ad
Dlission .. of a number of-"'States, in fact,all of
them. -. That 1S no douptpartly the purpose of
this draftl'esolution. . .~--.

As. PRESIDENT l cannot deny the right of the
USSR Government ta insist on the Council
cbming ta a vote. Therefore, l am preparedr:o
put it toa vote.

Mr. CHAUVEL (France) (translated from
French): l agree with the President that the pro
posaI ta put the Soviet Union réalution tothe
yote •.• is .·bothprocedumlly correct..and leg?n,.<:tt"'
in substanc.e. It is legitimatein substance be(~'l.1jGr.

toadoptadefinite position on each of the (-(k:t;;1:i
candidaturesis•.(lne .thing, but. to tnz'" . ,,:;}. à
positioficagamst theptincipleof grouping tlli;sf;
thirteencandidatures iIlto a single .resolutlur;.ls
~ndther; - -

li Se~ 4dmiss-iofffJ'f, c, State to tire Unitéd 1Vations;
(Cliartei, Micle 4), Advisory opinicmt International
Qturt of Justice Reports,1948, page 6('.

ter toute amhiguïté, je vous demanderais, Mon
sieur le Président, si vous considérez que les
votes relatifs aux cinq demandes en question
ne sont pas des recommandations en faveur de
l'admission.

Le PRÉSIDENT (trad1l'it de l'anglais): Aucun
des votes n'a été favorable à l'admission. Le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a déjà fait savoir qu'il insisterait
pour que l'ensemble œ son projet de résolution
soit mis aux voix sous sa forme initiale, tel qu'il
figure au document S/1340/Rev.2. Il peut sem.
bler biza::-re de mettre aux voix l'ensemble de
projet qui a trait à treize demandes d'admission,
dont chacune a faitl'o1:>jet d'un vote distinct;
toutefois, je n'ignore nullement -le représentant
de l'Union soviétique n'co a pas fait secret - que
le projet de résolution qu'il a présenté constitue
une application·du principe qu'il défend, principe
selon lequel on peut pour ainsi dire transiger en
la matière et dire: "si vous votez pour les can
didats que je soutiens, je voterai pour ceux que
vous soutenez".

La délégation du ROYAUME-UNI considère ce
_principe comme absolument erroné, contraire à
la Charte et contraire à l'avis de la Cour inter
nationale de Justice dont j'ai eu l'occasion de
donner lecture auiourd'hui2. Nous y sommes donc
opposés. Non point que nous désirions refuser
l'admission aux Nations Unies à la totalité des
treize Etats énumérés dans cette résolution, car
chacun sait que, dans le passé, ma délégation a
appuyé l'admission de plusieurs d'entre eux. Nous
nous .sommes opposés, il est vrai, à l'admission
de certains autres, et lorsque nous l'avons fait,
nous .- avons toujours publiquement donné nos
raisons, que nous estimons être de très bonues
raisons~ et que nous continuerons de faire valoir
à moins que lesJaits mên..es ne changent.

Je tiens à préciser qu'en me prononçant contre
cette résolution, je m'élève contre le principe qui
l'inspire, à savoir le principe selon lequel l'admis
sion de certains Etats dépendrait de l'admission
de certains autres. C'est ce principe contre lequel
nous votons. C'est ce principe que nous flétrissons
et que nous regardons comme erroné. Je sai~
qu'on dira (peut-être est-ce en partie pourquOi
on a présenté cette résolution) que nous nous
sommes opposés - que nous avons, déclarera
t-on, opposé notre veto - à l'admission d'un cer·
tain nombre d'Etats, en fait à l'admission de to~s

ces Etats. Tel est sans aucun doute en partie
l'objet de ce projet de résolutiori.

'En tant qu~ PRESIDENT, je ne puis refuser au
Gouvernement de l'URSS le droit d'insister POil!
que le Qonseil passe au 'vote. Je suis donc prêt
à mettre ledit projet aux voix.

M. 'CHAUVEL (Franée): Je pense~ com?1e le
Président,que la mise aux voix du proJe~ ~e
résolution de l'Union soviétique est à la fOIS
régulier quant à la procédure et légitime quantr a},_ fond. EJle est légitime quant a~1. fond parce
que c'est une chose de prendre posttIon sur cha
cunedestreize _candidatures, _etautrechosede

. prendre -position .contr~· le .Ilrincipe con~istan~ A:
grouper ces treize candtdatures en un~ resolutton
unique. - .

~ Vqir: Admission cl'un Etat comme Membre deS'
PationsUnies (Article 4d~ la Oharte), Avis.consul~
tâtif : Cour internationale de Justice, RecueIl 1948,
page 65. .
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The French Government is oppos'ed to the
second procedure, whereby thirteen proposaIs
would he combined into one, and approval fot
some countries would be made conditional upon
approval for others. Such a procedure is con
sidered by the French Sovernment as being con
trary to the Ch~rter.

The French delegation will therefore vote
against the USSR proposaI, but not necessarily
against the candidatures. As regards the latter,
the position of the French d~legation wa<:; made
c1ear the day before yest~rday [441st meeting1.
yesterday [443rd meeting] and again today.

It will vote not against the candidatures, but
against the procedure whereby they would àll
be combined into a single resolution, a procedure
which is contrary to the Charter.

General McNAUGHTON (Canada): Before the
vote is taken, I must say again that the Canadian
delegation regards the draft resolution which the
delegation of the USSR has p~t before this
Council as a serious violation of the spirit and
terms of the Charter of the United Nation.,;.
Also, we regard it as contrary to the advisory
opinion expressed by the International' Court of
Justice, which the General Assembly has brought
to the attention of the members of this Council
with a recommendation that we should act in
accordance therewith [Sj1170/Add.1]. l sub
mit that, in voting on the draft resolution before
us, we should base our action on this authorita
tive opinion and advice of the International Court
of Justice. Accordingly, the Canadian delegation
will vote against the rlraft resolution submitted
by the USSR. But, in so doing, l wish to
reaffirm again, as I did this morning, that Cwada
continues to support fully the applications of
Jordan, Portugal, Ireland, Italy, Austria, Finland,
Ceylon and Nepal.

In conclusion, I wish to say that the Canadian
delegation is convinced that each of these States
is fully qualified under' Article 4 of the Charter
for membership in the United Nations. W~ will
continue, on all proper occasions, to support the!r
applications for membership.

Le Gouvernement français est hostile à cette
seconde procédure consistant à grouper treize
propositions en une seule et à faire dépendre,
de l'accord qui serait donné par d'autres pays
aux unes, l'accord qu'il donnerait aux autres.
Cette méthode est considérée par le Gouverne
ment français comme contraire à. la Charte.

En conséquence, la délégation française votera
contre la proposition de l'URSS, ce qai ne veut
pas dire qu'elle votera contre les candidatures.
En ce qui concerne celles-ci, elle a déjà exprimé
son opinion avant-hier [441ème séance], hier
[443ème séance] et aujourd'hui. La délégation
ft<;"'J.1çaise votera, non pas contre lee candidatures,
mah~ cortre la méthode consistant à grouper
celle~~-d en une résolution unique, méthode qui
est contraire à la Charte.

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais) : Avant le vote, je tiens à préciser
à nouveau que la délégation du Canada voit
dans le projet de résolution soumis au Conseil
par la délégation de l'URSS une grave violation
de l'esprit et de~ termes de la Charte des Nations
Unies. Nous considémns également ce projet
comme contraire à l'avis consultatif exprimé par
la Cour internationale de Justice" avis que l'As~

semblée générale a porté à l'attention des mem
bres du Conseil en nous recommandant de nous
y conformer [Sj1.170jAdd.1]. J'estime qu'en pre
nant notre décision au sujet du projet de réso
lution dont nouS sommes saisis, nous devons nous
inspirer de l'avis et de l'opinion autorisés de la
Cour internationalede_lustice..A.u.s&Lla~dilé~

gation du Canada votera-t-elle contre le projet
de résolution présenté par l'URSS. Toutefois,
ce faisant, je tiens '1 affit:mer à nouveau, comme
je l'ai fait ce matin, que le Canada continue d'être
entièrement favorable aux demandes d'admission
de la Jordanie, du Portugal, de l'Irlande, de
l'Italie, de l'Autriche, de la Finlande, de Ceylan
et du Népal.

En ;conclusion, je tiens â affirmer quela-4élé~~~~

gation du Canada est convaincue que chacun de
ces Etats réunit toutes les conditions prévues par
l'Article 4 de la Charte pour l'admission aux
Nations Unies. Nous continuerons, chaque fcds
que l'occasion s'en présentera, d'appuyer leurs
demandes d'admission.

Tbe·Unîted States and United Kingdolll insist
hat only .Portugal, Jordan,.Ireland, Italy, Austria,

1I:1r. AUSTIN (United States of America) : The M. AUSTIN (Etats-Unis d'Am~rique) (traduit
Un~ted States delegation intends to abstain from de llanglais): La délégation des Etats-Unis à
votmg not only for the reason that abstention l'intention de s'abstenir, non seulement parce
seems to be the c1earest expression of the position qu'il nous semble que l'abstention constitue l'atti
taken .at several different times during the debâte tude la plus conforme à la. position qu'elle. a
on thiS draft resolution, but· most emphatically adoptée au.: différents stades des débats consacrés
~ecause we regard .the draft. !es?lution,. as -yve ~ ce projet de résolution, mais surtout parce que
lave statedseveral tIm~s, as be1ng ln confhct Wlth nous. tenons à souligner que ce projet" comme

the Charter· of the UnIted Nations and in disre'" noùs l'avons déclaré plusieurs fois est contraire
~ard o~the a~visory opinion of the International \ à la Cha~te des Natio~s Unie~ et. f~it fi de .t'avis

ourt of Justtce. con.stiltatIf de la Cour mternatIOnale de JustIce.

Mr..TSARAPKIN (Union of Soviet ·Socialist M..TsARAP::INE (Union des Républiques socia-
Re~ubhcs) (translated tram Russian): The listes soviétiques) (tradu~t.rJJtrusse): La poli
U~lt~d ~tates and United Kingdom policy of dis- tique de discrimination pratiquée par les Etats
cpn:llnatton againstsome cotmtries and favouri- Unis· et le Royaume-Uni à l'égard de certains

,t~m.t~wardsothe1,'s has broughtthequestion oi pays et i'attitude de favoritisme qu'ils orttadorMe·
~. 11l1S5lOn of new Members of the UriitedNations d. l'égard· de certain.s autres, .ont/ait aboutir à
o adead end. une impasse la question de l'àdmis:siQn de nou

veaux Melllbresdans l'Organisation des Nations
Unies. .

Les Etats-Unis et leRoyaume-Un~ insisoont
pour que seuls ·lePortugal,la Jordanie, l'Irlande,
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Finland, Ceylon and Nepal-eottntries patronized
by and more or less dependent on the United
States and the United Kingdom-should be ad
mitted to membership in the United Nations.

At the same time, the United States and the
United Kingdom are blocking the admission of
Albania, the Mongolian People's Republic, Hun
gary, Romania and Bulgaria, whose democratic
régime and independent policy they dislike. That
is the reason for the policy of discrimination
which the United States and the United Kingdom
are carrying out in the Security Council against
the above-mentioned States. For several years
they have, under various absùrd and artificial
prele."\.ts, opposed the admission of those States
into the United Nations.

AU thè"Iegal 'arguments just used by speakers
to explain their vote against the USSR draft
resolution represent an attempt to cover up their
policy of discriminatioil against the countries of
the people's democracyand the Mongolian
People's Republic and to justify this policy by
whatthey pretend are juridical reasons. Obviously
this will mislead no one for the reference to legal
considerations, to wit, the findings of the Inter
national Court of Justice, is unfounded, as parts
of those so-called findings did not obtain a
majority. The reference to legal considerations
by the United States and United Kingdom is
designed only to ~amouflage their attitude of dis-

CC~C~"~7cttimjnatiQ!l ~gainst-A1bania,. Hunganrt Romania,
Bulgaria and the Mongolian I>eople's Republic,
on the one hand, and of outright patronage and
favouritism towards the remaining eight countries
b'eginning with Portugal, on the· other.

As is well known, the attitude of the Soviet
Union towards the admission of new' Members
is firmly basedon the provisions of Article 4 of
the Charter. There is not a shadow offavouritism
or discrimination in its policy. In order to facili
tate the solution of the question of admission of
new Members to the United Nations, and bring
it out of the impasse into which it has· come, the
USSR. delegationhas submitted the draft resolu
tion on which the Counci1 is about to vote. With
OlSt any· parti~ty, favouritism or discrimination,
that draft resolution proposes, in a completely
objective manner,·the admission of aU the thirteen
States into the United Nations. _

Isha.Ulist them. We propose to admit both
the States whose admission is opposed by the
United States and the United Kingdom, and the
States they patl'onize. We propose the admission
into the United Nations of Albania, the Mon'"':.
golian People's Republic, Bulgaria, Romania,

.. Hungary,Fil1L~d, Italy, Portugal, Irela.'1d, Jor
. dan, Austria, Cey~()n an~{[Nepal.

f

.•.•·It is· comman l<.t1owledg~thattheSoviet Union
hadvarious seriousmisgrvings and objectioll3. to
several oftheStakspat.'ohized by the. United
States and .the· United .:~~g:dot>.'" .We have. re
peatedlyexpressed:our views.in the matter, both
in the Secm:ity Council andi:ùthe General Assem-

l'Italie, l'Auitiche, la Finlande, Ceylan et le
Népal, c'est-à-dire les pays qui se trouvent sous
le patronage des Etats-Unis et du Royaume-Uni,
et qui en dépendent plus ott moins, soient admis
dans l'Organisation.

En même temps, les Etats-Unis et le Royaume
Uni s'opposent à ce que soient admises l'Albanie
la République populaire de Mongolie, la Hongrie:
la Roumanie et la Bulgarie, dont le régime poli
tique et la politique d'indépendance n'ont pas
l'heur de plaire à ces deux Puissances. C'est pour
quoi les pays ci-dessus indiqués sont en butte, au
Conseil de sécurité, à une politique de discrimina.
tion de la part des Etats-Unis et du Royaume-Uni
qui, sous toutes sortes de prétextes fallacieux et
absurdes, s'opposent depuis des années à l'admis.
sion de ces Etats dans l'Organisation des Nations
Unies.

Tous les arguments juridiques auxquels ont
fait appel les orateurs qui viennent de prendre·
la parole pour expliquer leur vote défavorable
au projet de résolution de l'URSS ne visent qu'à
voiler la politic:.ue de discrimination pratiquée à
l'égard des pays de démocratie populaire, ainsi
qu'à l'égard de la République populaire de Mon·
golie, et à justifier cette politique par des raisons
prétendûment juridiques. Il est certain toutefois
que personne ne s'y trompera, car il ne sert de
rien d'invoquer des motifs juridiques, en l'espèce
les conclusions de la Cour internationale de Jus
tic~, étant donné que ces conclusions n'ont même
pas réuni la majorité sur certaines questions. En
invoquant des raisons juridiques, les Etats-Unis
et le Royaume-Uni ne cherchent en réalité qu'à
dissimuler leur attitude véritable qui consiste à
pratiquer la discrimination à l'égard de l'Albanie,
de la Hongrie, de la Roumanie, de la Bulgarie et
de la 'République populaire de Mnngolie, et à
favoriser par tous les moyens les huit autres
pays, à commencer par le Portugal.

La politiqùe adoptée par l'Union soviétkitt~'

l'égard de l'admission de nouveaux Membres se
fonde rigoureusement, comme chacun le sait, sur
les stipulations de l'Article 4 de la Charte. Cette
politique ne comporte aucun favoritisme ni dis
crimination. C'est en vue de contribuer à régler
la question de l'admission de nouveaux Membres,
en vue de tirer cette question de l'impasse à
laquelle elle a abouti, que la délégation de l'URSS
a présenté le projeCde résolution qui va. être
mis aux voix. Dans. ce projet de résolution, nous
proposons, sans partialité, sans favoritisme,sans
discrimination et en toute objectivité, d'admettre
dans l'Organisation des Nations Unies treize
Etats candidats.

Je vais les énumére'r. Nous prop6sons d'ad·
mettre dans l'Organisation les Etats dont l'a~
mission se heurte à J'opposition des Etats-Ums
et du Royaume-Uni aussi bien que ceux qui jouis
sent de la faveur de cesPuissal1ces. Nous FIg"
posons d'admettre comme Membres des Nations
Unies l'Albanie, la République populaire de )yIon·
galie, la· :Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie, la
Finlande, l'Italie, le Portugal, l'Irlande, la Jar
danie,l'Autriche, Ceylan et le Népal.

Nul n'ignore que l'Union soviétique avait des
doutes sérieux et a~souhvé des objections graves
quant ,à ·l'adIt\ission de .certains Etats que pro
tègent les Etats-Unis et le Royal1me-Uni. N?us
avons maintes. fois' déjùexpriménotre opinlO~
à cet égard, tant au Conseil de sécurité. qu'a .,
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The PRESIDENT: No other representative has
expressed a desire ta speak and Itherefore now
-put the Soviet Union draft resolution [S/1340/
Rev.2] to the vote. The terms of this resolution
havealready been read, and l think it unnecessary
to read them again.

bly this year, last year, theyear before last and
in i946. In order, however, tt) bring that question
out of the impasse into which it had been driven
by the United States and the United Kingdom,
we have agreed to waive our objections and have
proposed the admission of aU the thirteen States
tG membership in the United Nations.

The vote now about to tak~ place will decide
whether the policy of discrimination regarding
the admission of new Members into the United
Nations is to continue still further in the Security
Coûncil, or whether the Security Council will
come out of the impasse into which it has come
,by accepting this resolution. _T~~t is ho,:" the
matter stands at present. No jurldlca1 consIdera
tions, no so-called lega1 arguments ex.pounded by
sorne speakers, can conceal the fact that a dis
criminatory policy has been foUowed here until
now. The, vote which will now take place will
show whether that policy is to continue in the
future or whether the Security Counci1 will find
the strength in itself to reject a policy which is
harmful to the work of the United Nations, and
ta take an objective and just attitude towards aU
the countries which have applied for membership.

That is the meaning of the vote which is about
ta be taken on the USSR draft resolution. The
legal references, which sorne use to c10ak their
attitude, do not deceive anyone and it will be
c1ear from the vote on the USSR draft resolution
whether the Anglo-American bloc in the Security
Council continues to maintain an attitude of dis
crimination or whether the Council can take a
just and objective decision. That is how the
question stands a.t present.

1.

i A vote was taken by show of hands, as follows:

r ln fdvozt,r: lJkrainian Soviet Socialist Republic,

_~
1i::, Union of Soviet Socialist Republics. ,

;4gaînst:, Canada, France, Norway, United
Ktngdom of Great Britain and Northern Ireland.

Abstaining: China, Cuba, Egypt, United States
of America._

Argentina did not participate in the voting.

The dr,dft resolution was rejected by 4 votes
ta 2, with 4 abstentions. One member afthe
COI,ncil did not vote. '

",Mr.. TSARAPI<IN (Union of Soviet Socialist
~epub!ics) ,(translated from Russian) : The de
CISlOn Just takenby the Security Council ta reject
~he Soviet Union drait resolution proves once
more.that the representatives, ,of the Anglo
A.mer~can ploc )lave again imposedupon the

rtty Council a decision which shows that the

l'Assemblée générale, cette année, l'antiée der
nière, il y P ceUX ans aussi bien qu'en 1946;
toutefois, afin de sortir cette question de l'impasse
à laquelle l'a fait aboutir la politique des Etats~

Unis et du Roya.ume-Uni, nous avons décidé de
retirer ces objections et nous avons proposé d'ad
mettre dans l'Organisation des Nations Unies les
treize Etats candidats sans exception.

Le vote qui va avoir lieu fournira des indica
tions sur la question de savoir si l'on continuera
à pratiquer la politique de discrimination en ce
qui concerne l'admission de nouveaux Membres,
ou bien si, en adoptant cette résolution, le Conseil
réussira à sortir de l'impasse où il se trouve à
propos de cette question. Voilà comment se pré
sente le prohlème. Aucun des arguments juridi
ques ou quasi-juridiqùes qu'ont produit ici cer
tains orateurs ne saurait masquer le fait que le
Conseil de sécurité a pratiqué jusqu'ici une poli
tique de discrimination. Le vote q1,li va avoir lieu
montrera si cette politique doit continuer à
l'avenir ou si le Conseil de sécurité a trouvé la
force d'y renoncer, de se dégager de cette poli
tique préjudiciable à la cause de l'Organisation
des Nations Unies, et d'adopter une attitude
objective et équitable à l'égard de tous les pays
qui ont présenté une demande d'admission dans
l'Organisation.

Voilà comment il faut interpréter le vote dont
va faire l'objet le projet de résolution de l'URSS'.
Quant aux arguments d'ordre juridique que cer
tains représentants ont invoqués ici pour dissi
muler leur attitude· véritable, ils ne tromperont
personne. Les résultats du vote sur leprojét de
résolution de l'URSS monteront bien si la majo
rité anglo-américaine au Conseil de sécurité t\~t

à poursuivre sa politique de discrimination, ou
bien si le Conseil pourra adopter une décision
objective et équitable. C'est ainsi que la question
se présente en ce moment.

Le PRÉSIDENT (trad1tît de l'anglais): Aucun
autre représentant n'a exprimé le désir de prendre
la parole, Je vais donc mettre aux voix le projet
de résolution [Sj13407Rev.2] présenté par
l'Union soviétique. Il a déjà été donné lecture
du texte de la résolution et il me semble inutile
de la lire à nouveau.

Il est procédé au vote à m.ain levée.

Votent pour: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques. '

Votent contre: Canada, France, Norvège,
Royaume-Uni de Grande"Bretagneet d'1r1ande
du Nord.

S'abstiennent: Chine, Cuba, Egypte, Etats-Unis
d'Amérique.

L'Argentine ff,e prend pas part au vo,te.

Par 4vo;!Y.' contre 2, avec 4 abstentions, le prOf
jet de résiz est rejeté. Un membre dw Con
seil n'a Pt.;)· jlris part au vote.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : ~e Conseil
de sécurité vient d'adopter une décision rejetant
le projet de résolution de l'Union soviétique.
Ainsi donc, une fois de plus, les rep1"ésentants
du' bloc anglo-alnéricain ont imposé au Co:nseil
de sécurité une décision qui montr~ qu~! toin de
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representatives of the United States and the
United Kingdom are not interested in a positive
solution of the question of the admission of the
thirteen States which are listed in the draft resolu"
tian and the applications of which are before the
Security Council. It also shows that they main
tain their policy of discrim~nationand favouritism
in the question of the admission of new Members.

The. responsibility for the situation which thus
arises in the Security Council in the matter of
the admission of new Members, lies entire1y with
the United States and the United :::3ngdom. It
is they who prevent those thilteen countries from
becoming Members of the United Natiùns.

The PRESIDENT: It will be seen from the record
of our discussion that 1 had already correctly
forecast the line which the Soviet Union repre
sentative would take on the matter, but l do not
think that it will deceive many people.

l have now ta consult the Security Council as
ta whether, at this rather late hour, it would
wish ta· deal ",-ith the next item on the agenda,
item 3, "Letter dated 29 July 1949 from the
Chairman of the Atomic· Energy Commission to
the President of the· Security Conncil" [S/1377].
That is a matter which may give rise ta some
discussion. For my part, l was wondering whether
it would be wise ta embark on it now, but l am
·.ready ta listento any different opinion.

General McNAUGHTON (Canada): In view of
the approaching sessiôn of the General Assembly
and the very little rime the Council has in which
ta dispose of the work before it, l think it would
be well ta proceed with this matter. l do not
be1ieve it will take very much of the Councifs
time. The. draft resolution [S/1386] stands in
my name, and l would be very glad ta speak'

-cbriefly-on·it.

. The PRESIDENT: Unless l hear any objection,
we can begin the consideration of this item.

Mf.-MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated from Russian) : l think it
would he more reasoriable ta postpone considera
tion of this question, because l am sure that the
question of atomic energy requires detailed dis
cussion. It would therefore not be reasonable ta
open the debate on it today.

'Consequently, l support the President's sug
gestion.

The PRESIDENT: l admit that it is rather
asI said myself. l do not wish ta divïde t;~,~
Couneil on this question, or ta have a long delMt~

on procedure, and l certainly should like ta at'oi·l
-a·vote onthis.

Wüuld .the representatïve ot the Ukrainian
SSRagree.t1lat .vve. should continue ta consider
this item until6 a'dock? .

Mr. MAN'UILSKY (Ukrainian SovjetSocialist
Republic) (transla1edfrom Russian): l shall not
Qbject ifsqme wish to speak until 6 o'dock, but l

s'intéresser à une solution positive de la question
de l'admission dans l'Organisation des Nations
Unies des treize Etats dont les demandes ont
été soumises à l'examen du Conseil de sécurité
et qui sont énumérés dans ce projet de résolution
les représentants des Etats-Unis et du Royaume~
Uni restent fidèles à la politique de discrimination
et de favoritisme qu'ils ont adoptée à l'égard
de cette question.

La responsabilité de la situation qui s'est créée
au Conseil de sécurité, en ce qui concerne la
question de l'admission de nouveau."C Membres
retombe entièrement sur les Etats-Unis et k
Royaume-Uni. Ce sont eux qui emp~chent ces
treize Etats de devenir Membres de l'Organisa.
tion des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT (traduit de IIa1zglais): Comme
l'indiquera le procès-verbal de nos débats, j'avais
exactement prédit la position que le représentant
de l'Union soviétique adopterait en la matière.
D'ailleurs, je ne crois pas que beaucoup s'y
trompent.

Je dois maintenant consulter le Conseil de
sécurité pour savoir, si, à cette heure plutôt
tardive, il souhaite passer au point suh-ant de
l'ordre du jour, point 3 intitulé "Lettre en date
du 29 juillet 1949 adressée au Président du Con
seil de sécurité par le Président de la Commission
de l'énergie atomique" [S/1377]. C'est une ques·
tion" qui peut donner lieu à quelque cliscussion.
Pour ma part, je me demande s'il serait sage de
l'aborder maintenant, mais je suis prêt à entendre
.tout avis contraire.

Le général McNAlJGHTON (Canada) (traàuit
de l'anglais): Etant donné que la session de l'As
semblée générale approche et .::n raison du très
peu de temps dont le Conseil dispose pour en
terminer avec la tâche qui lui incombe, je crois
qu'il serait bon de passer à cette question, qui
ne me semble pas devoir le retenir très longtemps.
Le projet de résolution [S/1386] est présenté en
mon nom et j'aimerais dire quelques mots à son
sujet.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si
personne ne présente d'objection, nous pouvons
passer, à l'examen de cette question.

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit f1~t rwsse): J'estime
qu'il serait préférable d'ajourner cet examen, car
je suis convaincu que la question de l'énergie
atomqiue appelle un examen détaillé. C'est pour
quoi il ne serait pas' rationnel de commencer le
débat aujourd'hui.

E1;1 conséquence, j'appuie la proposition du
Président.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
rç(~cflrtais .. qu)i1 est assez tard,comme je l'ai dit
m'Jy.-mêmê. Je ne veux ni diviser le Conseil sur

.. ~te question ni entamer un long débat sur une
question de procédure, et je désirais, par dessus
tQut, éviter de· mettre la question aux yoix.

. Le représentant de la RSS d'UkraIne est-ll
d'açcord pour que nous poursuivions l'exam611
de la q~estion jusqu'à 18 heures?

M. MANUlLSKY (République socialiste· spvié
tique. d'Ukra.ine) (trad~ût .·du russe): S'l! ·sc:
trotivedes orateurspotirparler jusqu'à 18 heures
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would ask to be put on the list of speakers for the
;next meeting.

The PRESIDENT: l am grateful to the repre
sentative of the Ukrairûan SSR.

Before we proCèed to the consideration of item
3 1 wish to say fOl' the sake of form, with regard
t~ the last item which we have now finished, that
a re~()rt of the proceedings, accompanied by the
records of the discussions which we have had
here will he submitted to the General Assembly
in the usual manner.

3. Letter dated 29 JuIy 1949 from the
Chairman of the Atomic Energy Com.
mission to the President of the
Security Council (8/1377)

General McNAUGHTON (Canada): Tt seems to
the Canadian delegation that the action which
the Security Council should appropriately take
on this matter at this time is to transmit to the
General Assembly the two resolutio'I1s of the
Atomic Energy Commission which have been
forwarded to the Security Council under cover
of Mr. Tsiang's letter dated 29 July 1949.

je n'y vois aucun il"conv~~ie:Llt; je demande,
toutefois, à être inscrit pour prendre la parole à
la prochaine séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
remercie le représentant de la RSS d'Ukraine.

Avant de passer à l'examen du point 3, je tiens
à dire, pour la forme, en ce qui concerne la ques
tion dont nous venons de terminer l'examen, qu'il
sera adressé à l'Assemblée générale, comme à
l'ordinaire, un compte rendu des débats accom
pagné du procès-verbal des discussions qui se
sont déroulées en ces lieux.

3. Lettre en date du 29 juillet 1949
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président de la Com.
mission de l'énergie atomique
(8/1377)

Le général McNAUGHTON (Canada) (trad1ût
de l'anglais): De l'avis de la délégation cana
dienne, la décision qu'il serait à propos que le
Conseil de sécurité prît maintenant en la matière
serait de transmettre à l'Assemblée générale les
deux résolutions .que la Commission de l'énergie
atomique a fait tenir au Conseil de sécurîté, avec
une lettre d'envoi de M. Tsiang, le 29 juillet
1949.

These resolu'tion,s represent the conc1usions
reached by the Atomic Energy Commission after
conducting studies in response to the instructions
given by the General Assembly in its resolution
191 (III) of 4 November 1948.

Ces résolutions constituent les conc1usicllls aux
quelles la Commission de l'énergie atomique est
parvenu après avoirprocédé aux études(lui
avaient fait l'objet des instrUctions données-par
l'Assemblée générale dans sa résolutio:.·. 191 (III)
du 4 novembre 1948.

The Commission has reported that, in the light La Commission a signalé qu'étant donné la
of the situation which exists, it would be weIl to conjoncture, il serait bon qu'elle s'abstint de plus
refrain from further discussion in that body amples discussions tant que les promoteurs ne
until the sponsoring Powers have m~t, as they se seront pas réunis, comme les y invitait la
were requested to do in the General Assembly résolution adoptée par l'Assemblée générale en
resolution of last November, and, have reported novembre dernier. et n'auront pas fait savoir
that there exists a basis for agreement. qu'il existe une base d'accord.

As is well known, the sponsoring Powers, which Comme chacun sait, les promoteurs, qui sont
are the five permanent members of the Security les cinq membres permanents du Conseil de sécu- .
Council and Canada, have begun to hold their rité et le Canada, ont commencé à se réurir pour
meetings in pursuance of the directions of the se conformer aux instructions données par l'As
General Assembly. Seven meetings have already semblée générale. Ils ont déjà tenu sept réunions
been held, and an eighth is arranged to be held et une huitième doit avoir lieu la semaine
next week. prochaine.

In these circumstances, it does not seem usefuI Dans ces circonstances, il semble inutile que
t~at we should engage in any prolonged discus- nous nous engagions à l'heure actuelle dans une
sI~ns ?f these matters in the Security Couneil at discussion prolongée de ces questions 4ii. sein du
thIS bme; we shou1d merely take note .of the Conseil de sécurité. Nous devrions simplement
resolutions of the Atomic Energy Commission prendre acte de(résolutions de la Commission de
and .transmit them to. the General Assembly for l'énergie atomique et les COtn!lluniquer, pour in
.the mformation of that body, in which they can formation, à l'Assemblée générale qui pourra en
?e taken into consideration when the siX'spoIlsor- entreprendre l'examen quand les sixprolUoteurs
l11g Powers make their report. remettront leur rapport.

1 propose therefore that the Security Couneil Je propose donc au Conseil cJ(; sécurité d'adop-
sh~uld adopt the :following procedural draft reso- ter le projet de résohltion suivant sur une ques
!utIon, which l now move, and which is contained tion de procédure, que je présente maintenant
~i.~hchmasenbteenS/d1.I.3st8r6.I'b'udteadtedto 8allSmePetmembebresr , If9

th
4g

e
, et. qui figure dans le document •.. S;1386· du8 ....

~ septembre 1949 distribùéàtous des membres du .
Council. This document reads: Conseil; En voici le texte:

"The Se<:urity Coundl "Le Conseil de sé<:urité,

29"JHaving received and ezamined the letter dated "AJF,antreçu et ezaminé la lettre en. date du
. . uly 1949 from the Chairman of the Atomic 29 juillet 1949- par laquelle le Président de la

lIiI;Co:m;ssion, t.~~~:~itting ~~.:~~~~~~~~:~~~:~:~.~~i~:_~~_I'~_~::i:c.a._t~o:~~~~_l:~_tr~~:~~~t~ ,,__
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[AEC/42 and AECj43] adopted at the 24th
meeting of the Commission on 29 July 1949,

"Directs the Secretary-General to transmit this
letter and the accompanying resolutions to the
General Assembly and to the Member nations of
the United Nations."

The PRESIDENT: Does any other member wish
to speak? 1 am an optimist, but even 1 cannot
believe that we have exhausted the debate and,
rnoreover, the representative of the Ukrainian
SSR has already asked me to inc1ude his name in
the list of speakers at our next meeting. There
fore, if nobody else is ready to speak, we shaH
have to adjournthis meeting and continue the
discussion at our next meeting, which, 1 suggest,
should be tomorrow morning at 10.30; there is
also the possibility of continuing the meeting in
the afternoon.

As the representative of Canada has just
reminded us, and as 1 have reminded the Council
before, there is still a certain amount of work
ahead of us which it wouldbe very desirable to
complete' before the meeting of the General
Assembly,because we know that we have difficul
ties in organizing meetings during the General
Assembly session. Therefore, 1 hope that the
Security Council will agree to have two meetings
tomorrow, one at 10.30 a.m. and one at 3 p.rn.

Since 1 hear no objectiop., the meeting is
adJournedT ~ .

The meeting rose at 5.30 p.m.

tait deux résolutions [AEC/42 et AECj43]
adoptés à la 24ème séance de la Commission
je 29 juillet 1949, '

"Invite le Secrétaire général à transmettre cette
lettre, avec les résolutions qui les accompagnent,
à l'Assemblée génér&le et aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies."

l~ PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Un
autre représentant désire-t-il la parole? J'ai beau
être optimiste, je ne puis croire que nûus ayons
épuisé le débat et, d'ailleurs, le représentant de
la RSS d'Ukraine m'a déjà demandé d'inscrire
son nom sur la liste des orateurs prévus pour
notre prochaine séance. Par conséquent, si per
sonne n'est prêt à prendre la parole, nous lèverons
la séance et nous poursuivrons la discussion lors
de notre prochaine séance, que je propose de fixer
à demain matin 10 heures 30, ce qui nous laissera,
le cas échéant~ la possibilité de reprendre la
séance l'après-midi.

Comme le représentant du Canada vient de
nous le rappeler ~t comme je l'avais déjà rappelé
au Conseil, nous avons encore devant nous une
certaine somme detravall qu),l faudrait achever:
avan~ la réunion de l'Assemblée générale, car:
nous savons cOllJbien il est malaisé d'organis~rj
des réunions pendant la session df: l'Assemblée.~~
J'espère donc que le Conseil de sécurité acceptera
de tenir deux séances demain, rune à 10 h. 30
et 1'âutre à 15 heures.

Puisqu'il n'y a pas d'objection, la séance est
levée.

La séance est levée à 17 h. 30.
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